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PPCR : des avancées pour les
TS et les IAE
Le  groupe  de  travail  réuni  le  2  mars  2017  a  étudié  les
implications du décret de février 2017 concernant les IAE et
les TS, notamment la création d’un grade IDAE hors classe à
accès fonctionnel, la modification des conditions d’accès au
corps des IAE par promotion interne et la charte de gestion du
corps.

Déprécarisation  :  formation
pour l’accès au corps des IAE
Formations prévues pour la préparation au concours réservé
2017 pour l’accès au corps des IAE, la note de service.

https://www.spagri.fr/corps/iae/ppcr-avancees-ts-iae/
https://www.spagri.fr/corps/iae/ppcr-avancees-ts-iae/
https://www.spagri.fr/corps/iae/ppcr-avancees-ts-iae/
https://www.spagri.fr/corps/iae/ppcr-avancees-ts-iae/
https://www.spagri.fr/deprecarisation/deprecarisation-actions-de-formation-lacces-corps-iae/
https://www.spagri.fr/deprecarisation/deprecarisation-actions-de-formation-lacces-corps-iae/
https://www.spagri.fr/deprecarisation/deprecarisation-actions-de-formation-lacces-corps-iae/
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Note  de  mobilité  d’automne
des  IAE  et  IPEF  dans
l’enseignement  agricole
(rentrée 2017)
Modalités de candidature des IAE et IPEF pour la mobilité
annuelle de l’enseignement agricole en 2017.

Déprécarisation  :  concours
réservé pour l’accès au corps
des IAE
Concours  réservé  pour  l’accès  au  corps  des  ingénieurs  de
l’agriculture  et  de  l’environnement,  réservé  aux  agents
contractuels, au titre de 2016.

https://www.spagri.fr/corps/iae/note-de-mobilite-iae-ipef-enseignement-agricole/
https://www.spagri.fr/corps/iae/note-de-mobilite-iae-ipef-enseignement-agricole/
https://www.spagri.fr/corps/iae/note-de-mobilite-iae-ipef-enseignement-agricole/
https://www.spagri.fr/corps/iae/note-de-mobilite-iae-ipef-enseignement-agricole/
https://www.spagri.fr/corps/iae/note-de-mobilite-iae-ipef-enseignement-agricole/
https://www.spagri.fr/corps/iae/note-de-mobilite-iae-ipef-enseignement-agricole/
https://www.spagri.fr/corps/iae/note-de-mobilite-iae-ipef-enseignement-agricole/
https://www.spagri.fr/corps/iae/note-de-mobilite-iae-ipef-enseignement-agricole/
https://www.spagri.fr/deprecarisation/deprecarisation-concours-reserve-lacces-corps-iae/
https://www.spagri.fr/deprecarisation/deprecarisation-concours-reserve-lacces-corps-iae/
https://www.spagri.fr/deprecarisation/deprecarisation-concours-reserve-lacces-corps-iae/
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Revalorisation  de  l’IFSE  au
MASA : ça devrait venir !
Faisant  suite  à  un  premier  groupe  de  travail  réuni  le  5
décembre 2023, un second groupe de travail s’est tenu le 9
avril dernier, il était présidé par Xavier Maire, chef du SRH
accompagné de Laurent Belleguic, sous-directeur des carrières
et de la rémunération. Le RAPS était représenté par Hervé
Reverbori.

La CFDT était représentée par Frédric Laloy, Martine Beauvois,
Marc Joumier et Joel Montelimar.

La CFDT, comme les autres organisations syndicales, regrette
l’envoi trop tardif d’un support de présentation. Il est par
ailleurs constaté que le support communiqué par le SRH ne
présente  aucune  donnée  chiffrée  en  dehors  de  diagrammes
indiquant  que,  vraisemblablement,  visiblement,  tous  les
agents devraient constater un gain d’IFSE…

A  la  demande  du  SRH,  ce  support  n’est  cependant  pas
diffusable, il s’agit encore d’éléments prévisionnels dans la
mesure où les discussions avec le contrôleur budgétaire en vue

https://www.spagri.fr/influenza-aviaire/revalorisation-de-lifse-au-masa-ca-devrait-venir/
https://www.spagri.fr/influenza-aviaire/revalorisation-de-lifse-au-masa-ca-devrait-venir/
https://www.spagri.fr/influenza-aviaire/revalorisation-de-lifse-au-masa-ca-devrait-venir/
https://www.spagri.fr/influenza-aviaire/revalorisation-de-lifse-au-masa-ca-devrait-venir/
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de valider la revalorisation envisagée sont actuellement en
cours d’après le SRH.

La CFDT, comme les autres organisations syndicales, regrette
l’absence d’éléments concrets permettant de discuter sur le
fond  de  cette  revalorisation  de  l’IFSE,  sujet  majeur
d’attractivité et d’équité au regard de ce qui a pu être
constaté pour les administrateurs d’État.

 

Un GT pour rien ? oui et non…
Certains  éléments  annoncés  lors  du  GT  de  décembre  sont  à
nouveau présentés (voir notre précédent article ici), quelques
compléments  sont  cependant  apportés.  Les  principales
informations à retenir concernant les agents du MASA sont :

Concernant les cartographies de fonction
Le SRH a indiqué qu’une nouvelle note de gestion sera publiée
abrogeant la note de service SG/SRH/SDCAR/2023-411 du 27 juin
2023, cette nouvelle note devrait faire apparaître :

des fusions de fonctions (sans préciser lesquelles) se
ront opérées permettant de présenter une note de gestion
de l’IFSE plus facile à lire.

https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/gt-rifseep-du-5-decembre-2023-cia-2024-evolution-de-lifse-en-2024-par-corps-complement-difse/
https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2023-411/telechargement
https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2023-411/telechargement
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la distinction de taille des services en DRAAF et DDI
sera harmonisée pour tous les corps A et A+ sur la base
d’un effectif de 15 agents encadrés.
la cartographie du corps des TSMA va être reprise. En
décembre,  il  était  annoncé  des  ventilations  des
fonctions  existantes  dans  3  groupes  de  fonctions  à
l’image  des  SA.  Finalement,  le  groupe  3  restera  «
réservé » aux stagiaires. Un sous-groupe sera créé dans
le groupe 2. Si des fonctions changent de groupes ou de
sous-groupes, le SRH a bien indiqué que personne n’y
perdrait en IFSE.

A l’identique des autres organisations syndicales, la CFDT
attend que le SRH communique dans les meilleurs délais les
propositions de nouvelles cartographies, sans mentionner les
barèmes associés, de manière à ce qu’une première expertise
soit effectuée…

Sur ce point, le chef du SRH s’est engagé à le faire dans les
15 prochains jours.

A quelles revalorisations s’attendre ?
Pour l’instant, à moins de consulter « Mme IRMA », impossible
de le dire en l’absence de chiffres, ni en montant moyen, ni
en pourcentage moyen ! Quelques éléments ont cependant été
apportés :

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2021/01/bandeau-principal-site-version-2021.jpg
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Des  harmonisations  complètes  de  barèmes  d’IFSE  à
corps/catégorie/grade et fonctions équivalents.

Ainsi, les agents relevant des corps de la filière
formation recherche vont voir leur IFSE fortement
progresser  pour  être  alignée  sur  les  IFSE  des
corps  correspondant  lorsque  les  fonctions  sont
communes.
pour les TSMA, la création de deux sous-groupes
dans le groupe 2 place le futur groupe 2.2 au
niveau  du  G3  du  corps  des  SA.  Concernant  le
secteur des abattoirs, les barèmes des agents y
étant  affectés  resteront  supérieurs  à  ceux  des
agents affectés en DD(CS)PP siège.
pour les SA, cela devrait se traduire par des
augmentations de barèmes afin de s’aligner sur les
barèmes  des  TSMA  à  fonction/grade/secteur
équivalents.
Pour les agents de catégorie C, les évolutions
devraient être limitées et réalisées sur la base
des grades et non des fonctions

La CFDT est favorable à cette équité de traitement lorsque
les fonctions exercées sont identiques. Cela ne veut bien
entendu  pas  dire  égalité  de  traitement  dans  le  sens  où
certains postes techniques ont vocation à être occupés par
des  corps  techniques,  tandis  que  d’autres  postes
administratifs auront vocation à être occupés par des corps
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administratifs.

à  noter  :  un  barème  spécifique  à  l’enseignement
supérieur agricole en Ile-de-France sera créé et aligné
sur ceux de l’AC/SD Ile-de-France de manière à lever les
difficultés de recrutement et faciliter les mobilités
entre AC/SD IDF et les établissements concernés.
Des évolutions spécifiques pour les encadrants et les
cat A+

les  bonus  d’IFSE  «  encadrement  »  accordés  sur
certaines  fonctions  seront  dorénavant  intégrés
dans des barèmes spécifiques correspondant à ces
fonctions (meilleure lisibilité du montant d’IFSE
à la fonction occupée).
pour les corps A+/en administration centrale : il
est annoncé un alignement avec les barèmes des
administrateurs d’État (AE) tout en tenant compte
des  postes  occupés…  En  SD,  dans  l’attente  de
directives de la DGAFP sur la réforme des corps A+
techniques, ce sera une revalorisation forfaitaire
qui sera opérée (le montant sera-t-il un forfait
en fonction du groupe ou un forfait global par
grade quel que soit le groupe) ? Le SRH a par
ailleurs  indiqué  que  le  chantier  indemnitaire
porté par la DGAFP devait être achevé pour la fin
de l’année 2024.

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2021/01/bandeau-principal-site-version-2021.jpg
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Il faudra voir avec les chiffres car cela ressemble à un
alignement « partiel », les administrateurs de l’État ayant
un barème au grade et non plus au poste occupé ! Concernant
les agents affectés en SD, la CFDT espère que le montant du
forfait sera tout de même significatif par équité avec les
AE…

Mais sur le fond, le compte n’y est pas. Alors que le pouvoir
d’achat des agents du MASA est en berne, aucune mesure n’est
envisagée à ce stade sur l’indiciaire (au-delà de discussions
en cours à l’issue incertaine côté fonction publique) et la
revalorisation de l’IFSE ne s’annonce que modeste pour la
plupart des agents.

 

Quelques  précisions
« vasouillardes »
Interrogé  par  la  CFDT  sur  les  agents  bénéficiaires  d’une
garantie indemnitaire octroyée lors des bascules des corps au
RIFSEEP (de nombreux agents dans les corps TSMA, SA et IAE) :
la réponse du SRH ne s’est pas révélée être d’une limpidité
absolue…  a  priori,  il  faut  retenir  que  la  garantie  sera
recalculée et diminuée du gain lié au nouveau barème… il n’y
aurait donc pas de gain net pour de nombreux agents, au mieux
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un maintien de leur niveau d’IFSE.

Pour rappel, une garantie avait été mise en place (sous la
forme  d’un  complément  d’IFSE)  au  moment  de  la  bascule  au
RIFSEEP  pour  les  agents  dont  les  montants  indemnitaires
anciennement perçus étaient supérieurs au barème d’iFSE mise
en place sur la même fonction. Cette garantie, parfois d’un
montant important (TSMA, IAE et SA concernés en particulier)
évolue à la baisse lorsque le barème d’IFSE augmente par une
mobilité vers un poste mieux côté ou une promotion de grade.
Cependant, une meilleure cotation peut réduire le montant de
la garantie sans modifier le montant total d’IFSE qui reste
stable…

Du point de vue de la CFDT, les revalorisations de barèmes
doivent constituer un gain net pour les agents, y compris
ceux bénéficiaires de garanties… les économies de masses
salariales  ne  peuvent  se  faire  sur  le  dos  des  agents
bénéficiant  de  ces  garanties  !

Interrogé par la CFDT sur la clause de revoyure quadriennale
du RIFSEEP pour les agents n’ayant pas changé de postes depuis
plus  de  4  ans,  le  SRH  a  indiqué  que  cette  opération  de
revalorisation générale à venir « valait clause de revoyure ».

La revalorisation de l’IFSE impacte tous les agents quel que
soit  leur  ancienneté  sur  le  poste  et  ne  permet  pas  de
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reconnaître l’expérience et l’expertise acquise pour un agent
n’ayant pas réalisé de mobilité depuis plus de 4 ans . Ainsi
un nouvel arrivant et un agent plus expérimenté sur le même
poste  bénéficient du même montant d’IFSE .

Pour la CFDT, il convient donc de réfléchir à une vraie
doctrine  permettant  de  revoir  les  IFSE  des  agents  ne
réalisant pas de mobilité, sans entrer pour autant dans une
logique de versement forfaitaire après x années d’expérience…

Non abordé en séance… la réfaction NBI chez les SA

La CFDT n’a pas oublié ce sujet primordial pour certains
agents du corps des SA et le remettra sur la table au
prochain GT.

 

« Plus c’est long, plus c’est bon »
parait-il !
Le  GT  de  décembre  avait  annoncé  une  date  d’effet  de  la

revalorisation au 1er janvier 2024… le chef du SRH a indiqué

que la nouvelle date d’effet serait plutôt le 1er juillet 2024
avec une traduction en paie en septembre ou octobre 2024 ! Un
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autre GT à venir courant mai devrait permettre de finaliser
ces travaux…

La CFDT regrette que le chantier ait glissé dans un contexte
de perte e pouvoir d’achat dégradé pour les agents.

Cependant, la CFDT espère donc que ce délai se traduira,
comme annoncé par le SRH, par des gains réels (dont on sait
d’ores  et  déjà  qu’ils  n’atteindront  pas  ceux  des
administrateurs de l’État hélas !) pour le plus grand nombre
d’agents.

Ingénieurs  de  l’agriculture
et  de  l’environnement  :
examen professionnel au titre
de l’année 2023
Parution  de  la  note  de  service  relative  à  l’examen
professionnel d’accès au corps des IAE au titre de 2023.

https://www.spagri.fr/corps/iae/ingenieurs-de-lagriculture-et-de-lenvironnement-examen-professionnel-au-titre-de-lannee-2023/
https://www.spagri.fr/corps/iae/ingenieurs-de-lagriculture-et-de-lenvironnement-examen-professionnel-au-titre-de-lannee-2023/
https://www.spagri.fr/corps/iae/ingenieurs-de-lagriculture-et-de-lenvironnement-examen-professionnel-au-titre-de-lannee-2023/
https://www.spagri.fr/corps/iae/ingenieurs-de-lagriculture-et-de-lenvironnement-examen-professionnel-au-titre-de-lannee-2023/
https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2021/01/bandeau-principal-site-version-2021.jpg


12/85
 

Mobilités au MASA : un nombre
de postes sans candidat qui
explose… tout comme le fil de
l’eau,  au  détriment  de  la
mobilité  générale  du
printemps !
Réuni le 7 mars 2024, un groupe de travail « bilan mobilité
2023 » était présidé par Laurent Belleguic, sous-directeur des
carrières  et  de  la  rémunération  (SDCAR),  en  présence  de
Virginie Chenal (son adjointe) et de Emmanuelle Illan, cheffe
du département du pilotage de la mobilité.

La CFDT était représentée par Stéphanie Clarenc et Jacques
Moinard.

A  noter  qu’un  seul  représentant  du  Raps  était  présent,
Béatrice Rolland, mais en distanciel. D’où la remarque en
préambule  de  la  CFDT  sur  l’absence  d’Igaps  autour  de  la
table  !  En  effet,  très  impliqués  dans  les  processus  de

https://www.spagri.fr/contractuels/mobilites-au-masa-hors-enseignement-un-nombre-de-postes-sans-candidat-qui-explose-tout-comme-le-fil-de-leau-au-detriment-de-la-mobilite-generale-du-printemps/
https://www.spagri.fr/contractuels/mobilites-au-masa-hors-enseignement-un-nombre-de-postes-sans-candidat-qui-explose-tout-comme-le-fil-de-leau-au-detriment-de-la-mobilite-generale-du-printemps/
https://www.spagri.fr/contractuels/mobilites-au-masa-hors-enseignement-un-nombre-de-postes-sans-candidat-qui-explose-tout-comme-le-fil-de-leau-au-detriment-de-la-mobilite-generale-du-printemps/
https://www.spagri.fr/contractuels/mobilites-au-masa-hors-enseignement-un-nombre-de-postes-sans-candidat-qui-explose-tout-comme-le-fil-de-leau-au-detriment-de-la-mobilite-generale-du-printemps/
https://www.spagri.fr/contractuels/mobilites-au-masa-hors-enseignement-un-nombre-de-postes-sans-candidat-qui-explose-tout-comme-le-fil-de-leau-au-detriment-de-la-mobilite-generale-du-printemps/
https://www.spagri.fr/contractuels/mobilites-au-masa-hors-enseignement-un-nombre-de-postes-sans-candidat-qui-explose-tout-comme-le-fil-de-leau-au-detriment-de-la-mobilite-generale-du-printemps/
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mobilités, il est essentiel pour la CFDT qu’ils participent
activement  à  l’analyse  de  ces  données  en  présence  des
représentants  des  personnels.

Un diaporama (39 diapos) (voir en fin d’article), synthétisant
les données sous forme de tableaux, graphiques et de cartes,
avait été adressé aux organisations syndicales, 2 jours avant
la tenue du groupe de travail…

La CFDT a tenu à remercier l’administration pour ce travail
important de synthèse. Deux jours c’est bien mais pas assez
vu  la  qualité  du  support  qu’il  aurait  été  dommage  de
découvrir  le  jour  de  la  réunion  !

Des constats inquiétants
Dès le début de ce GT, des constats inquiétants soulevés de
façon unanime par l’ensemble des organisations syndicales.

La  CFDT  a  notamment  souhaité  souligner  les  4  principaux
enseignements de ce bilan mobilités 2023, à savoir :

Une explosion significative du nombre de postes proposés
à la mobilité au fil de l’eau : 3 018 postes publiés en
en 2023 contre 2 241  en 2022, soit une augmentation de
plus de 34% … c’est colossal

Une dérive inquiétante du nombre de poste publiés sur 15
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jours (au lieu d’un mois) : 649 postes concernés sur un
total de 3 018, soit plus de 20% des postes !

Une forte diminution des postes proposés au cycle de
mobilité générale de printemps : 1 350 en 2024 contre 1
577 en 2023 et 1 608 postes en 2022, soit une baisse de
plus de 16% du nombre de postes ouverts entre 2022 et
2024.

Et  surtout  une  explosion  du  nombre  de  postes  sans
candidat ! 808 postes sans candidat (soit 51% !) en
2023, contre 305 en 2022 (19%).

Nous assistons à une baisse vertigineuse de l’attractivité des
postes au MASA !

Pour la CFDT, la dérive vers le « tout » au fil de l’eau se
poursuit, malgré les engagements de la secrétaire générale
lors de la révision des LDG mobilités en juillet 2023. Il y a
désormais 2 fois plus de postes proposés au fil de l’eau qu’à
la mobilité générale de printemps.

En outre, le nombre de postes dont la publication est réduite
à 15 jours augmente de façon incompréhensible, alors même que
la secrétaire générale avait rappelé que cela devait rester
exceptionnel. L’exception deviendrait-elle une règle ?

La CFDT se félicite cependant de la mise en ligne de la
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plateforme « Rejoignez-nous ! » (voir notre article ici)
qu’elle réclamait avec insistance depuis plus d’un an. C’est
une  véritable  avancée  qui  devra  être  complétée  dans  les
meilleurs délais par la possibilité de candidater en ligne
via ce site. Outre la meilleure visibilité des postes, il
s’agit également de simplifier la procédure du fil de l’eau,
encore trop lourde et trop chronophage, pour les agents, les
structures et les bureaux de gestion.

Quelles réponses à ces constats ?
En  réponse,  le  sous-directeur  des  carrières  et  de  la
rémunération a souhaité repréciser les objectifs de ces 2
modes de recrutement ; il s’agit en effet de répondre à des
besoins différents.

Il  rappelle  la  volonté  du  MASA  de  maintenir  la  mobilité
générale de printemps : c’est un engagement de la secrétaire
générale. Cette procédure, avec un calendrier annuel, permet
notamment  aux  agents  de  mieux  gérer  des  contraintes
familiales. Elle permet également l’intégration de sorties de
concours.

Concernant le fil de l’eau, dont le nombre de postes augmente
effectivement, il permet de répondre à des besoins immédiats
des structures.  C’est vrai que ce processus est lourd pour
les structures et que ça revient de manière fréquente. Mais

https://www.spagri.fr/calendrier-mobilite/enfin-une-page-emploi-pour-le-masa-des-attentes-et-des-realites/
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ces postes sont ouverts à la demande des structures elles-
mêmes, selon leurs besoins. Cela évite (est censé éviter) de
laisser des postes vacants durant plusieurs mois.

Dans le nombre de postes affichés, il y a un certain nombre de
republication,  pour  des  postes  non  pourvus  à  la  mobilité
générale ou à la mobilité au fil de l’eau, faute de candidat
ou  inadéquation  entre  le  poste  et  les  candidatures.  On  y
retrouve également des publications pour des postes BREXIT et
SSA.

Laurent  Belleguic  rappelle  que  ce  travail  de  synthèse
représente déjà beaucoup de travail et qu’il n’est pas simple
de  préciser  le  nombre  de  postes  réellement  ouverts  sans
compter les republications.

Pour l’attractivité des postes, il y a un enjeu de visibilité
que le nouveau portail « Rejoignez-nous!» mis en ligne fin
février permet d’améliorer. Il permet de faire des tris sur un
type de métier, une localisation géographique par exemple. La
prochaine étape est de permettre aux agents de candidater
directement sur ce site. Ce sera alors beaucoup plus simple
pour les candidats, les structures et les bureaux de gestion.
Le SRH fait tout son possible pour avancer rapidement. Il
espère que ce sera opérationnel au cours des prochains mois.

Pour la CFDT ni les republications de postes, ni les postes
Brexit ou SSA ne peuvent expliquer à eux seuls la fuite en

https://recrutement.agriculture.gouv.fr/
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avant constatée pour les postes publiés au fil de l’eau. De
nombreux postes Brexit ont été également ouverts lors des
campagnes précédentes. En outre, nous constatons que ces
postes sont pourvus finalement au bout de 4 à 6 mois. Ce
délai, lié souvent à une validation tardive du SRH, sous une
trop forte charge de travail, rend ce processus peu efficace
pour répondre à de « soi-disant » urgences.

Pour la CFDT, le fil de l’eau crée une forme d’instabilité
permanente dans les services. En effet, les structures qui
peuvent normalement recruter plus rapidement, perdent dans le
même temps des agents qui rejoignent, au fil de l’eau, des
postes dans d’autres structures. C’est plus déstabilisant que
la mobilité générale qui organise des mouvements programmés
et compensés à un même moment.

Ne  serait-il  pas  préférable  de  revenir  à  2  campagnes
générales,  printemps  et  automne,  qui  permettraient  une
meilleure adéquation entre les besoins des structures et le
souhait des agents de faire mobilité ?

Il  s’agit  d’une  part  de  garantir  une  meilleure  mise  en
visibilité  des  postes  proposés  pour  l’ensemble  de  la
communauté de travail tout en permettant aux agents de mieux
s’organiser et de ne pas être constamment en recherche, et
d’autre  part   d’alléger  le  travail  de  l’ensemble  des
intervenants dont les RH locales et centrales, en tension
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depuis très longtemps.

Par ailleurs, le cycle général présente une meilleure garantie
de la prise en compte des priorités légales et sub-légales.
Les  organisations  syndicales  qui  accompagnent  les  agents
(droit  d’évocation)  sont  plus  à  même  de  signaler  les
situations particulières… Ce qui est plus difficile dans le
processus du fil de l’eau, qui entretient in fine une certaine
opacité vis-à-vis des décisions. Les candidats ne savent pas
toujours pourquoi ils ne sont pas retenus !

Le sous-directeur des carrières et de la rémunération souligne
que les Igaps donnent toujours un avis et que les priorités
légales sont tout autant respectées dans le processus au fil
de l’eau. Concernant les délais, actuellement les procédures
restent longues et lourdes. Mais il estime que la procédure
« fil de l’eau » permet toutefois de recruter plus rapidement
que  s’il  fallait  attendre  les  résultats  de  la  campagne
générale.

Pour  Béatrice  Rolland,  les  Igaps  sont  particulièrement
attentifs concernant les avis défavorables donnés à un agent
avec une priorité légale. L’Igaps peut ne pas suivre l’avis de
la structure s’il estime que l’avis n’est pas fondé. In fine
c’est le SRH qui prend la décision.
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Et les priorités légales dans tout
ça ?
Dans le cadre de la mobilité générale de printemps 2023, sur
149 agents qui ont fait valoir une priorité légale, 98 étaient
du  MASA  et  51  hors  MASA.  Ces  priorités  relevaient
essentiellement  de  rapprochements  de  conjoint  ou  de
reconnaissance  RQTH.  62  agents  ont  été  retenus.

Pour la mobilité au fil de l’eau sur les 217 agents avec une
priorité légale, dont 172 MASA et 45 hors MASA, principalement
pour les mêmes raisons que pour le cycle général…. 92 agents
ont été retenus.

Pour la CFDT, et l’ensemble des organisations syndicales, le
jeu des chaises musicales organisée lors des CAP, avec une
vision  d’ensemble,  était  finalement  plus  efficace  pour
assurer à la fois un bon fonctionnement des services, tout en
s’assurant  mieux  du  respect  des  priorités  et  de  la
possibilité pour les agents de dérouler une carrière… en
intégrant les mobilités pour valider une promotion.

Si  le  retour  des  CAP  n’est  pas  réaliste  actuellement,
pourquoi le retour de 2 cycles de mobilité et un fil de l’eau
réservé aux situations d’urgence avérées ne serait-il pas
possible…  Avec  le  recul  que  nous  avons  désormais,  cette
évolution excessive du fil de l’eau, ne semble pas aller dans
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le  sens  d’un  meilleur  fonctionnement  du  MASA  et  de  la
mobilité de ses agents !

Laurent Belleguic rappelle qu’aujourd’hui, dans la fonction
publique, le mouvement général tend au développement du fil de
l’eau. Actuellement tous les ministères sont passés à une
seule mobilité générale, voire pour certains à du fil de l’eau
intégral. Actuellement, on ne peut pas avoir plus d’un cycle
de mobilité par an. Nous sommes dans l’interministérialité et
des agents quittent régulièrement le ministère tout au long de
l’année. Il faut donc pouvoir les remplacer sans attendre les
délais d’une mobilité générale. Sans fil de l’eau, des postes
resteraient vacants trop longtemps.

Pour les organisations syndicales, le fil de l’eau intégral
n’est  pas  applicable  au  MASA  du  fait  de  l’enseignement
agricole,  avec  une  rentrée  en  septembre.  C’est  une
particularité de notre ministère qu’il ne faut pas oublier.

La CFDT entend que c’est un choix gouvernemental, cependant
le propre de l’homme est de mettre à profit son intelligence
pour reconnaître qu’il s’est trompé et savoir revenir en
arrière. Il est important de faciliter la vie familiale et
donc revenir à des cycles de mobilité, moins déstabilisants
pour les familles !

L’administration  confirme  qu’un  suivi  de  la  procédure  de
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recrutement  est  réalisé  par  les  Igaps  et  les  bureaux  de
gestion.  Mais  c’est  bien  au  recruteur  de  faire  cette
information  auprès  des  candidats.

Mobilité validante pour changement
de grade
Concernant  les  mobilités  permettant  la  validation  d’un
changement de grade, l’administration nous précise que 100%
des attachés et des IAE ont trouvé un poste.

Vers  une  cartographie  des  postes
pour y voir plus clair?
Concernant les postes non pourvus à l’issue de la mobilité de
printemps,  les  tableaux  et  les  cartographie  par  région
présentés confirme une difficulté à pourvoir les postes qui
s’accentue, particulièrement sur les programme 206 et 143.

Pour la CFDT, la cartographie régionale demande certainement
un gros travail pour les équipes du SRH. Il serait toutefois
plus  facile  à  appréhender  ces  informations  si  la
représentation intégrait sur une même carte, en rouge la part
des postes proposés restés vacants à l’issue du cycle de
mobilité. Cependant, il est difficile d’avoir une vision
claire du problème d’attractivité sur les chiffres provenant
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uniquement d’une campagne de mobilité. La CFDT propose de
faire  une  photographie  annuelle  des  postes  vacants  à  un
instant t/programme et par région.

Pour l’administration, il y a effectivement de plus en plus de
postes qui restent non pourvus. Ça concerne toujours les mêmes
secteurs,  peu  attractifs,  on  le  voit  dans  certains
départements, sur certaines filières comme les RH ; que ce
soit sur la mobilité de printemps ou au fil de l’eau.

L’administration confirme que ces cartographies sont complexes
à réaliser et qu’une photo sur la base des données détenues
par  les  responsables  de  programme  (RPROG)  permettrait  un
meilleur  suivi  des  situations  présentant  un  manque
d’attractivité.

Pour aller plus loin, le support de 39 pages ci-dessous.
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Fiches  statutaires
actualisées  suite  à  la
revalorisation  indiciaire  du
1er janvier 2024
Dans la collection Les Fiches pratiques du SPAgri, nos fiches
statutaires  délivrent,  pour  chaque  corps,  les  différents
grades et leur échelonnement indiciaire.

CSA  ministériel  du  20
décembre  2023  :  pouvoir
d’achat,  JO  2024,
contractuels,  mobilité,

https://www.spagri.fr/fiches-pratiques/fiches-statutaires-actualisees-suite-a-la-revalorisation-indiciaire-du-1er-janvier-2024/
https://www.spagri.fr/fiches-pratiques/fiches-statutaires-actualisees-suite-a-la-revalorisation-indiciaire-du-1er-janvier-2024/
https://www.spagri.fr/fiches-pratiques/fiches-statutaires-actualisees-suite-a-la-revalorisation-indiciaire-du-1er-janvier-2024/
https://www.spagri.fr/fiches-pratiques/fiches-statutaires-actualisees-suite-a-la-revalorisation-indiciaire-du-1er-janvier-2024/
https://www.spagri.fr/contractuels/csa-ministeriel-du-20-decembre-2023-pouvoir-dachat-jo-2024-contractuels-mobilite-gestion-de-crise-sivep-abattoirs-rsu/
https://www.spagri.fr/contractuels/csa-ministeriel-du-20-decembre-2023-pouvoir-dachat-jo-2024-contractuels-mobilite-gestion-de-crise-sivep-abattoirs-rsu/
https://www.spagri.fr/contractuels/csa-ministeriel-du-20-decembre-2023-pouvoir-dachat-jo-2024-contractuels-mobilite-gestion-de-crise-sivep-abattoirs-rsu/
https://www.spagri.fr/contractuels/csa-ministeriel-du-20-decembre-2023-pouvoir-dachat-jo-2024-contractuels-mobilite-gestion-de-crise-sivep-abattoirs-rsu/
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gestion  de  crise,  SIVEP,
abattoirs, RSU…

 Pouvoir d’achat : La même
revalorisation pour tous !
« Madame la Secrétaire générale,

Les rémunérations sont en berne. Ce point échappe en partie à
ce ministère pourtant il l’impacte. La CFDT n’ignore pas les
contraintes budgétaires de l’État. Mais la CFDT pense aussi et
surtout aux contraintes budgétaires qui pèsent sur les agents
publics  et  leurs  familles.  Même  si  l’inflation  risque  de
ralentir, son maintien à niveau élevé entame toujours plus le
pouvoir d’achat des ménages. C’est la raison pour laquelle, on
ne peut se satisfaire de faire de 2024 une année blanche. On
ne peut offrir aux agents la perspective unique de gagner
moins en travaillant mieux, parfois plus et autrement, que
l’on soit titulaire ou contractuel. La CFDT portera cet enjeu
partout où elle siège car le pouvoir d’achat constitue bel et
bien la priorité de nos collègues. La CFDT se réjouit de la
revalorisation  des  référentiels  de  rémunération  des
contractuels. Elle note que certaines primes sont ou vont être
revalorisées. On citera par exemple l’augmentation Rifseep des

https://www.spagri.fr/contractuels/csa-ministeriel-du-20-decembre-2023-pouvoir-dachat-jo-2024-contractuels-mobilite-gestion-de-crise-sivep-abattoirs-rsu/
https://www.spagri.fr/contractuels/csa-ministeriel-du-20-decembre-2023-pouvoir-dachat-jo-2024-contractuels-mobilite-gestion-de-crise-sivep-abattoirs-rsu/
https://www.spagri.fr/contractuels/csa-ministeriel-du-20-decembre-2023-pouvoir-dachat-jo-2024-contractuels-mobilite-gestion-de-crise-sivep-abattoirs-rsu/
https://www.spagri.fr/contractuels/csa-ministeriel-du-20-decembre-2023-pouvoir-dachat-jo-2024-contractuels-mobilite-gestion-de-crise-sivep-abattoirs-rsu/
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administrateurs  d’État.  Cette  évolution  montre  que  ce
ministère peut faire des efforts financiers importants pour un
corps qui n’est pas le plus mal loti. La CFDT réclame a minima
le même pourcentage d’augmentation pour les autres corps. La
hausse des primes doit s’appliquer pour tout le monde vers le
haut et de façon équitable… »

Les  administrateurs  d’Etat  ont  en  effet  bénéficié  d’une
revalorisation très significative de leur IFSE entre 2022 et
2023 (NS 2023-411 du 27/06/2023 et NS 2022-16 du 04/01/2022) :

Administrateur
d’Etat

Administrateur
d’Etat hors classe

ou général

Chef de bureau
de cat I
(forte

exposition et
équipe

importante)

2022 33200 € 34700 €

2023 34000 € 40000 €

Evolution (€) + 800 € + 5300 €

Evolution (%) 2,4% 15,3%

Chef de bureau
de cat II

2022 29200 € 29200 €

2023 34000 € 40000 €

Evolution (€) + 4800 € + 10800 €

Evolution (%) 16,4% 37,0%
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Chargé de
mission

2022 20465 € 24300 €

2023 34000 € 40000 €

Evolution (€) + 13535 € + 15700 €

Evolution (%) 66,1% 64,6%

Lors du GT RIFSEEP du 5 décembre dernier, le chef du SRH a
annoncé une revalorisation à venir de l’IFSE. La mise en paie
de cette revalorisation est prévue en avril ou en mai 2024,
avec un objectif de rétroactivité au 1er janvier 2024. Le chef
du SRH n’était pas en mesure d’annoncer de chiffres lors de
cette  réunion  mais  la  CFDT  a  compris  que  l’on  pouvait
s’attendre à une revalorisation modeste notamment pour les
TSMA et les IAE (voir CR du GT RIFSEEP).

Toutefois,  les  évolutions  envisagées  n’étaient  pas  encore
arbitrées.

Aussi, en ce début d’année 2024, la CFDT fait le vœu d’une
équité de traitement pour l’ensemble des agents concernant la
revalorisation  à  venir  de  l’IFSE.  Si  l’IFSE  des
administrateurs d’Etat a été revalorisé de l’ordre de 15 à
20% en moyenne, pourquoi en serait-il autrement pour les
autres agents ?

La  CFDT  s’étonne  également  que  la  fonction  des
administrateurs  d’État  n’impacte  nullement  le  montant  de
l’IFSE… !

Et  puis  l’indemnitaire  c’est  bien,  mais  l’indiciaire  ce

https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/gt-rifseep-du-5-decembre-2023-cia-2024-evolution-de-lifse-en-2024-par-corps-complement-difse/
https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2021/01/bandeau-principal-site-version-2021.jpg


27/85
 

serait mieux, surtout pour assurer une bonne retraite !

A ce sujet, la revalorisation de la rémunération de 5 points
au 1er janvier 2024 pour les agents contractuels comme les
agents titulaires est la seule perspective à ce stade.

Bien maigre évolution…

 

Gestion  des  crises  sanitaires  et
agricoles : Un tournant en 2024 ?
Le rapport du CGAAER « Tirer les leçons des crises d’influenza
aviaire – Quelle organisation de l’État pour gérer les crises
de santé animale à l’époque de la globalisation des échanges
et  du  changement  climatique  ?  »  a  été  présenté.  Caroline
Medous et François Moreau qui l’ont rédigé ont présenté un
diaporama  (à  consulter  ici)  qui  constitue  une  excellente
synthèse  sur  les  enjeux,  la  méthode,  les  constats  et  les
recommandations :

Ils soulignent notamment que les services ont fait face
grâce à un engagement très important des agents. Cet
engagement  a  eu  un  très  fort  impact,  psychologique
notamment, sur l’ensemble des agents impactés à toutes

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2024/01/rapport-cgaaer-gestion-de-crise_presentation_csam_20122023.pdf
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les  strates  hiérarchiques.  La  très  forte  charge  de
travail  n’a  été  que  partiellement  mesurée.  La
reconnaissance financière a existé mais a été limitée et
pas  toujours  équitable,  non  sans  impact  sur  la
motivation  des  agents  concernés.  Ce  travail  a  été
important pendant la crise mais également après la crise
(désinfection,  indemnisation…).  Au  final,  beaucoup
d’agents ont le sentiment de ne pas avoir été compris ni
reconnus par le ministère.
Ils proposent un changement de paradigme afin de mieux
gérer  les  crises  face  à  des  risques  accrus
d’introduction de maladies connues ou émergentes du fait
du changement climatique.
L’enjeu est de taille car de telles épizooties peuvent
être graves non seulement pour la santé animale et la
souveraineté  alimentaire,  mais  aussi  pour
l’environnement  et  la  santé  publique.  La  possibilité
d’une évolution zoonotique de l’IAHP (maladie devenant
transmissible à l’homme et entre humains) est en effet
prise de plus en plus au sérieux.

Pour plus de précisions, le rapport est disponible sur le site
internet du MASA (cliquer ici)

La CFDT se retrouve pleinement dans l’analyse et dans les
recommandations du CGAAER en vue de mieux organiser l’État
pour gérer les crises de santé animale. Ce rapport reprend
les propositions que la CFDT met inlassablement sur la table

https://agriculture.gouv.fr/tirer-les-lecons-des-crises-dinfluenza-aviaire-quelle-organisation-de-letat-pour-gerer-les-crises
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en CSA Alimentation, en CSA ministériel et auprès du ministre
depuis plus d’un an : (1) prioriser clairement la préparation
de crise en temps de paix, (2) constituer un réseau d’appui à
la gestion de crise pérenne, (3) renforcer l’articulation
interministérielle et (4) mieux reconnaître financièrement
les compétences des agents. La CFDT se réjouit d’avoir été
entendue par le CGAAER… Mais l’administration doit maintenant
préciser ce qu’elle compte mettre en place pour chacune des
recommandations, au-delà des actions déjà mises en œuvre :
effectifs supplémentaires à la DGAL et nouveau dispositif
indemnitaire de gestion de crise (cf. CR CSAM de septembre)

Vers un réseau d’appui avec des spécialistes
de crises

Les rapporteurs du CGAAER précisent qu’au-delà des volontaires
il  convient  de  pouvoir  mobiliser  des  agents  expérimentés
pouvant rester plus que 5 jours. Un réseau d’appui doit être
créé pour fournir de manière assurée des renforts formés et
immédiatement  opérationnels,  y  compris  les  week-ends.  Il
serait aussi un levier puissant pour diffuser et renforcer la
culture de crise, et pour améliorer la préparation à la crise.

La CFDT a demandé en CSA alimentation du 15 décembre où en
est-on du recrutement de spécialistes de crises capables de
venir en appui aux services déconcentrés ?

https://www.spagri.fr/teletravail/csa-ministeriel-27-septembre-2023-nouveau-dispositif-indemnitaire-cia-jo-2024-transfert-feader-contractuels-retraite-progressive-cgf/
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Maud Faipoux a répondu qu’il y aura un volant supplémentaire
d’ETP en 2024 pour les services déconcentrés pour la gestion
de crise, sans donner plus de précisions sur le nombre et sur
le profil des postes : le choix entre des postes fléchés en
région ou mobilisables sur tout le territoire national n’est
pas encore arbitré.

Pour le CGAAER, il est important que les membres du réseau ne
soient pas à temps plein sur la préparation de crise pour
qu’ils soient concrètement confrontés à la réalité du terrain
en temps de paix. Le réseau devrait réunir de l’ordre de 100
personnes qui seraient mobilisés sur cette mission à hauteur
de 0,35 ETP par personne (0,25 correspondant à la mobilisation
en  temps  de  paix  et  0,1  pour  compenser  en  moyenne
interannuelle les participations à la gestion de crise), soit
un total de 37 ETP (35 ETP + 2 ETP pour animer le réseau au
niveau de la DGAL). Leur engagement justifie une majoration de
leur IFSE, ce qui contribue à l’attractivité du réseau.

Pour la CFDT, il s’agit de mettre en place un vrai réseau
national de spécialistes de crises, mobilisables pour aller
en  appui  aux  directions  demandeuses  afin  d’apporter  une
réponse quasi immédiate aux besoins liés à la gestion de
crise. Ces agents doivent être en nombre suffisant, disposer
des compétences requises, et rémunérés en conséquence. La
CFDT  demande  la  mise  en  place  d’un  groupe  de  travail
spécifique  associant  les  organisations  syndicales  pour
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préciser l’organisation de ce dispositif d’appui.

Aucune réponse n’a été donnée, mais la secrétaire générale a
bien cette organisation en tête de par sa connaissance en tant
qu’ancienne préfète de l’organisation de la sécurité civile,
qui s’appuie justement sur des renforts nationaux de sapeurs-
pompiers qui peuvent intervenir sur l’ensemble du territoire
national. Ses propos sont clairs : « quand les services ne
peuvent plus gérer, ils doivent pouvoir compter sur l’appui
des services d’autres départements » ; il convient de « créer
une réserve à l’image de l’organisation des services pour les
incendies de forêt » ; nous avons « besoin de compétences
techniques (santé animale) et de compétences spécifiques en
matière de gestion de crise ».

Vers une solidarité interministérielle plus
systématique en cas de crise importante

La CFDT a demandé en CSA Alimentation du 15 décembre si le
levier « solidarité interministérielle » pourra être activé
en cas de nouvelle crise importante ?

La DGAL a répondu que ce dispositif était bien déjà prévu dans
le cadre des PISU (plan d’intervention sanitaire d’urgence)
qui sont inscrits depuis 2012 dans les plans ORSEC.
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ORSEC (Organisation de la Réponse de SEcurité Civile) est
l’organisation unique chargée de gérer toutes les situations
d’urgence.  Ses  grands  principes  :  passer  d’une  culture
administrative  du  plan  à  une  culture  opérationnelle,
s’appuyant  sur  des  acteurs  formés  et  rôdés.

Mais pour la CFDT, comme pour le CGAAER, il s’agit de pouvoir
déclencher  plus  facilement  le  plan  ORSEC  en  situation
dégradée car force est de constater que ce dispositif n’a pas
été activé dans la plupart des départements qui ont géré des
crises  d’IAHP  ces  trois  dernières  années.  Il  s’agit  de
pouvoir  mobiliser  des  agents  des  DDT  (cartographies,
hydrogéologues…),  de  la  préfecture  (service  juridique,
personnels chorus sur le volet indemnisation…) ou de la DREAL
(enfouissement des cadavres).

La DGAL a répondu le 15 décembre que les DD(ETS)PP étaient
invitées à sensibiliser les autres services départementaux de
l’Etat et les Préfets, compétents pour actionner ce dispositif
et le plan ORSEC le cas échéant.

La mission du CGAAER engage à aller plus loin, en complétant
rapidement la réglementation pour créer sans ambigüité une
déclinaison zonale du plan national d’intervention sanitaire
d’urgence (PNISU) au sein du dispositif ORSEC qui lui est géré
sur le plan départemental. Le code rural ne prévoit pas en
effet l’intervention d’un niveau intermédiaire, régional ou
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zonal. Le travail d’anticipation initié par le préfet de la
zone de défense et de sécurité Ouest parait indispensable pour
se préparer à des crises d’envergure. La mission invite à
généraliser cette réflexion sur le volet épizooties des plans
ORSEC zonaux dans tout le territoire métropolitain.

Pour la CFDT, le niveau national doit prendre sa part de
responsabilité pour renforcer le dispositif ORSEC.

En  conclusion,  beaucoup  de  DD(ETS)PP  sont  aujourd’hui
mobilisées par la maladie hémorragique épizootique ou par
l’influenza aviaire, et la peste porcine africaine est à nos
frontières (cf. CR du CSA Alimentation du 15 décembre). Pour
la CFDT, cela doit conduire l’administration à se positionner
rapidement sur chacune des recommandations du rapport du
CGAAER sur les leçons à tirer des crises d’influenza aviaire.

Pour la secrétaire générale, les grandes lignes sont fixées,
ce sera un chantier important en 2024. Il « se basera sur ce
rapport CGAAER mais pas que » car les crises agricoles peuvent
aller au-delà des crises de santé animale.

La CFDT se réjouit de ce pas supplémentaire à venir en
matière d’anticipation et de structuration de la gestion de
crise.  Mais  elle  regrette  que  cela  intervienne  aussi
tardivement…  dans  un  contexte  où  les  services  (de  santé
protection animale notamment) sont souvent marqués par les
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épisodes d’influenza aviaire passés, avec des agents épuisés
ou qui sont partis et pas toujours remplacés ! Certains
services  se  vident  ainsi  de  leur  compétence  et  de  leur
expertise, il faut ensuite du temps pour retrouver un service
opérationnel.

Et la CFDT veillera à ce que les décisions prises soient à la
hauteur des ambitions.

 

Reconnaissance de la pénibilité du
travail  en  abattoir  et  dans  les
SIVEP  :  l’administration  qui
partait  perdante  va  finalement
consolider le dossier
« Le gouvernement avait annoncé il y a un an souhaiter mieux
prendre en compte la pénibilité au travail, ce dont la CFDT
s’était  réjouie.  Cependant,  à  ce  jour,  aucune  disposition
spécifique nouvelle n’a été mise sur la table pour les agents
qui œuvrent en abattoir et en SIVEP, et le recul de l’âge de
départ en retraite n’a fait qu’empirer la situation existante.
La CFDT et les autres organisations syndicales avaient fait
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des propositions concrètes pour ces fonctionnaires : bénéfice
de la catégorie active par arrêté ministériel, extension du
C2P  (compte  professionnel  de  prévention)  à  la  fonction
publique. Interrogé par la CFDT le 6 septembre dernier, le
ministre nous a dit qu’il était prêt à porter ce sujet en
interministériel et à étudier la question avec la DGAFP. Lors
du dernier CSA Alimentation, le vendredi 15 décembre, le chef
du SRH a dit que la discussion serait engagée début 2024, mais
qu’elle  s’annonçait  difficile.  Il  s’agit  pourtant  de  la
première recommandation du rapport n°22079 du CGAAER remis en
juin dernier sur le recrutement et la rémunération des agents.
Aussi  la  CFDT  demande  à  la  directrice  de  la  DGAL  de  se
positionner sur le sujet et invite cette direction à appuyer
le SG autant que de besoin afin de faire aboutir favorablement
cette évolution pleinement légitime !

Pourquoi les agents en SIVEP n’auraient pas le droit à la
catégorie  active  alors  qu’ils  sont  soumis  aux  mêmes
contraintes horaires que les douaniers qui y ont droit ?

Pourquoi les agents du MASA en abattoir n’auraient pas le
droit au C2P alors qu’ils sont soumis aux mêmes conditions de
bruit, d’humidité, de froid et de travail de nuit que leurs
collègues de l’abattoir sous statut privé qui y ont droit ? »

La secrétaire générale du MASA a indiqué que les services du
MASA prendront (finalement) le temps de remettre un dossier
solide à la DGAFP
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C’était la moindre des choses ! La CFDT veillera à ce que ce
sujet avance.

 

JO  2024  :  Des  dispositifs  pour
compenser  la  mobilisation  accrue
des  agents  de  l’Etat  …  A  vos
calculettes !!!

Un  dispositif  d’indemnisation  est  mis  en
place

Dans le cadre de la mobilisation exceptionnelle des agents du
MASA  pour  les  jeux  olympiques,  les  agents  titulaires  et
contractuels mobilisés pourront prétendre à une indemnisation
qui prendra la même forme que celle définie pour le dispositif
de crise, à savoir :

– indemnisation horaire sur la base des mêmes taux que ceux
applicables dans les DDI, soit 16€ (du lundi au vendredi) ou
22€ (nuit, samedi, dimanche ou jour férié) ;

–  indemnité  forfaitaire  :  800€,  1000€  ou  1200€  …  à
l’appréciation du chef de service. Cette appréciation devra se
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baser en fonction (1) de la durée et de la période de la
mobilisation (weekend, jours fériés), (2) de la nature des
tâches à accomplir et (3) de l’intensité de l’investissement
de l’agent.

Ce dispositif concerne les titulaires et les contractuels.

Il  a  été  indiqué  que  si  les  montants  d’indemnisation
s’avéraient inférieurs à ceux versés par d’autres ministères,
la MASA compensera la différence.

Bon  à  savoir  :  S’agissant  d’indemnités  liées  au  CIA,  ces
montants s’accumulent dans les montants de CIA remis à l’agent
qui sont plafonnés. Une fois le plafond de CIA dépassé, la
mobilisation réalisée par l’agent n’est plus indemnisée… !

Les plafonds sont disponibles dans le fichier suivant (cf
annexe 2 de la NS SG/SRH/SDCAR/2023-304) :

Un report de congé facilité

Il sera également prévu la possibilité de report de congé : 10
jours de congé de 2024 à 2025 ainsi que la possibilité de
déplafonner le CET : selon l’état des CET des agents, il sera
possible de’ajouter jusqu’à 10 jours au-delà des 60 ou 70
jours de plafond maximal d’un CET.

Télétravail exceptionnel : La DGAFP, sollicitée par le MASA, a
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indiqué qu’il n’y aurait pas de déplafonnement au-delà de 88
jours !

Du télétravail exceptionnel pourra être à déployer pendant la
période des JO mais là encore, si le plafond de 88 jours est
dépassé, les jours supplémentaires ne seront pas indemnisés… !

La mise en place du télétravail exceptionnel dépend du plan de
transport qui vient de sortir mais le maillage doit encore
être précisé. Les conditions de circulations seront précisées
courant janvier. D’après les premiers éléments, l’ensemble des
sites de l’AC resteraient accessibles.

Qui sera mobilisé ?

Dans le périmètre des personnes mobilisées, sont identifiés
les agents réalisant les astreintes à mettre en place en AC et
dans certaines DRAAF et DDI, plus particulièrement pour les
agents exerçant dans le domaine de la santé et sécurité des
aliments, mais aussi en santé animale, notamment pour la DDPP
78 qui accueillera les épreuves équestres à Versailles.

Des appels à renforts seront également prévus pour mobiliser
des agents en cas de crises ou d’alerte pendant les jeux
olympiques.

Les services sont invités à privilégier l’appel à volontariat
et à tenir compte des impératifs familiaux.
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Dès début 2024, les services concernés seront avertis. Une
note  de  service  est  en  cours  de  rédaction  concernant  le
périmètre d’inspection et ce qui doit être mis en place au
regard des objectifs d’inspection.

Pas d’impact sur le calendrier des mobilités

Par ailleurs, il n’y aura pas de perturbation au MASA du
calendrier  de  mobilité  qui  prévoit  les  arrivées  au
1er septembre et 1 er novembre, ce qui est considéré comme
compatible avec les JO.

Pour la CFDT, les plafonds d’indemnisation et de télétravail
devraient être levés face à l’enjeu des jeux olympiques ou
des différentes crises pour permettre aux services de trouver
des agents motivés, les maintenir dans la durée et éviter de
les perdre en l’absence d’indemnisation, avec un risque accru
de devoir repartir de zéro avec d’autres agents …

Si vous avez des questions à ce sujet, vous pouvez nous les
envoyer à l’adresse suivante : cfdt@agriculture.gouv.fr afin
que nous les remontions lors du GT sur les JO prévu le 30
janvier prochain.
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Contractuels  :  Des  annonces
importantes  (revalorisation  et
durée des contrats)

La revalorisation tant attendue se fera sur
la feuille de paie dès janvier 2024 pour 70%
des agents

Tous les contractuels du MASA, à l’exception des agents qui
sont  déjà  au-dessus  des  nouveaux  barèmes,  vont  bénéficier
d’une revalorisation avec effet rétroactif au 1er septembre
2023 par un avenant au contrat (cf. article contractuels et
flash info RH du 13 novembre dernier).

Le calendrier :

Agents FEADER qui sont partis au conseil régional
: déjà fait
Agents B et C : paye de janvier
Agents A : au cours du premier semestre 2024 (voir
notre article ici)

D’autres éléments de gestion ont été précisés :

La date anniversaire des contrats restera la même
et ne sera pas impactée par l’avenant de cette

https://www.spagri.fr/remuneration/gt-attractivite-du-12-decembre-2023-un-enjeu-majeur-pour-le-masa/
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revalorisation. Même si la date anniversaire est
proche  de  celle  de  la  revalorisation,  le
contractuel pourra bénéficier d’une réévaluation
liée à la date anniversaire du contrat.
Le référentiel pour les agents contractuels dans
le numérique est en cours de revalorisation au
niveau du ministère de la fonction publique afin
de combler le manque d’attractivité.

Les informations officielles ont été communiquées par flash
info RH des 13 novembre, 20 décembre et 28 décembre derniers

Un  GT  sur  les  grilles  des  contractuels  sera  organisé
prochainement  pour  décrypter  les  référentiels  des
contractuels.

Aussi, n’hésitez pas à nous faire part de votre situation
(rubrique contactez nous) : est-ce que votre feuille de paye
de janvier est bien cohérente avec les annonces du SRH ?

Possibilité  de  CDIser  avant  6  ans  :  les
catégories B exclues à ce stade

La CFDT interroge l’administration sur la possibilité de
CDIser les contractuels avant 6 ans de contrat, possibilité
offerte par la loi de la transformation publique.

https://www.spagri.fr/nous-contacter/
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Le SRH reconnaît que le CDI est proposé avant 6 ans à certains
agents, avec une période d’essai, en particulier pour les
vétérinaires et les informaticiens.

Mais  dans  le  cas  général,  et  en  particulier  pour  les
catégories B, le SRH préfère poursuivre à ce stade sur une
logique de CDIsation après 6 ans, avec des contrats plus longs
de 2 ou 3 ans afin d’inciter les agents à passer les concours.

Devenir  des  agents  expérimentés  en  SIVEP
après 6 ans ?

La  CFDT  interroge  l’administration  sur  la  situation  des
agents dans les SIVEP qui ont des contrats qui s’arrêtent
quelques mois avant les 6 ans. Que va-t-il se passer pour ces
agents ?

Le  SRH  répond  que  pour  les  SIVEP,  l’objectif  est  de
déprécariser par les concours nationaux à affectation locale.

Pour la CFDT, si les concours nationaux à affectation locale
vont dans le bon sens, il n’y a pas assez de postes ouverts
dans ces concours internes pour déprécariser les agents qui
arrivent à 6 ans de contrat l’année prochaine suite à la
première vague de recrutement. Dans un contexte où le MASA
souhaite développer son attractivité et une politique de
valorisation de l’expertise qui vise à conserver les agents
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ayant  de  l’expérience,  il  est  important  de  conserver
l’expérience  acquise  par  ces  agents  dans  l’intérêt  du
collectif de travail et de leur proposer un CDI. Tout en
sachant que ces agents ont l’intention de continuer de passer
les concours même s’ils sont en CDI.

La CFDT restera vigilante sur cette situation et poursuivra
les négociations pour obtenir des garanties pour ces agents.

Mobilité  :  les  LDG  mobilité
« révisées » sont publiées et la V1
du  site  de  recrutement  du  MASA
arrive bientôt !
Les  lignes  directrices  de  gestion  révisées  en  matière  de
mobilité qui avaient fait l’objet d’âpres discussions l’été
dernier ont fait l’objet d’une publication par note de service
le 21 décembre : les demandes de la CFDT ont été prises en
compte (cf CR CSA-M de juillet).

La mise en service d’un site spécifique, hébergé sur le site
internet du ministère, afin d’améliorer la visibilité de nos
offres  d’emplois  et  renforcer  l’attractivité  des  postes
publiés est envisagée à l’occasion du salon international de

https://www.spagri.fr/compte-rendus/csa-m-du-11-juillet-2023-mobilite-des-ameliorations-en-vue-grace-a-un-dialogue-social-a-marche-forcee-revalorisation-ifse-quid-des-categories-b-et-c/
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l’agriculture. C’était une revendication importante de la CFDT
qui se réjouit de cette avancée (cf CR CSA-M de juillet).
Toutefois, la possibilité de candidater en ligne et de gagner
du temps dans le traitement des demandes (qui se prolonge trop
souvent  de  plusieurs  semaines  par  rapport  au  calendrier
officiel !) ne pourra intervenir que dans un deuxième temps.
La CFDT vous communiquera de plus amples informations fin
janvier lorsque l’administration aura présenté ce site.

 

INFOMA  :  la  CFDT  demande  une
revalorisation  de  l’indemnité  de
stage
L’administration présente des projets de textes réglementaires
afin  de  revaloriser  l’indemnité  forfaitaire  journalière  de
stage (IFJS) allouée à certains personnels de l’enseignement
agricole. Cette volonté de revalorisation fait suite à la
fermeture  de  l’internat  dont  disposait  l’ENSFEA.  L’IFJS
devrait ainsi passer de 28,20€ à 108 euros !

La CFDT demande si les stagiaires de nos établissements de
formation, par exemple ceux de l’INFOMA verront également
très prochainement leur indemnité de stage revalorisée : le
taux de base ne permet plus aujourd’hui de compenser les
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frais engagés par nos stagiaires pour se loger notamment.  Il
s’agit de réviser l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux
des indemnités de stage prévues à l’article 3 du décret n°
2006-781 du 3 juillet 2006.

Au-delà  d’une  éventuelle  revalorisation  sur  le  plan
interministériel,  le  chef  du  SRH  penche  en  faveur  d’une
contractualisation avec des partenaires pour des solutions de
résidence de courte durée. Il nous invite à nous rapprocher de
la direction de l’INFOMA.

La CFDT va donc poursuivre ses échanges avec la directrice de
l’INFOMA à ce sujet.

 

Rapport  social  unique  (bilan
social)  2021  :  plein  d’infos
intéressantes à venir!
Le projet de rapport social unique (RSU) 2021 est présenté aux
organisations syndicales. Ce document remplace l’ancien bilan
social annuel.

Ce rapport est extrêmement dense, difficile d’en faire une
synthèse  mais  voici  néanmoins  quelques  éléments  que  nous
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pouvons y trouver.

Nous sommes 29 809 agents au MASA dont 60 % de femmes. L’âge
moyen est de 48,3 ans mais celui-ci devrait augmenter avec
l’allongement du départ à la retraite, ce qui ne va pas sans
se poser de questions.

Il y a également un nombre important de contractuels (environ
30% contre 20 % dans la fonction publique), un chiffre qui a
tendance à s’accroître ces dernières années.

Un dernier chiffre significatif : plus de 14 % des postes sont
vacants, un chiffre important qui pose une nouvelle fois la
question de l’attractivité des postes. Un sujet crucial au
moment où le ministre de la fonction publique envisage un
« re-toilettage » de la fonction publique notamment à cause de
ce « manque d’attractivité ».

 

Numérique : 60 postes à pourvoir en
administration centrale sans prime
spécifique
Le  PLF  2024  prévoit  le  recrutement  de  60  ETP  dans  le
numérique,  affectés  en  administration  centrale  (SNUM  et
directions métiers).

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2021/01/bandeau-principal-site-version-2021.jpg


47/85
 

La CFDT souhaite savoir comment le MASA compte pourvoir ces
postes alors qu’il y a une réelle pénurie dans ce secteur et
que  d’autres  ministères  proposent  des  conditions  de
rémunération  plus  attractives.  Ainsi,  au  MTE,  une  prime
informatique  significative  est  accordée  aux  agents
bénéficiant d’une qualification informatique (cf. note de
service du 26/07/22 relative à la mise en œuvre du RIFSEEP
pour  les  agents  MTE)  après  examen  professionnel  de
vérification d’aptitude (EVA). Le ministère des finances et
le ministère de l’intérieur parviennent également à proposer
des primes spécifiques.

La  possibilité  d’une  prime  informatique  (déjà  intégrée  au
Rifseep) est écartée par le SRH car considérée comme un frein
à la mobilité.

Pour la CFDT, cette absence de prime conduit surtout nos
collègues informaticiens du MASA à faire acte de mobilité
vers d’autres ministères !

Il  sera  par  ailleurs  important  de  redonner  du  sens  aux
missions du SNUM. La CFDT sera vigilante à l’évolution de ce
service, actuellement en grande difficulté.
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Contrats  courts  :  Déconcentration
de  la  gestion  des  contrats  de  6
mois et moins en DDI à partir du 1er

janvier 2024
L’objectif  est  de  réduire  les  délais  de  recrutement,  de
simplifier la gestion et de donner davantage d’autonomie aux
SGCD.  Un  dispositif  d’assistance  est  mis  en  place  pour
accompagner et professionnaliser les SGCD dans cette prise de
compétence.

Deux notes de service ont été publiées pour permettre une
déconcentration de la gestion des contrats courts à partir du
1er janvier 2024 :

Note  de  service  SG/SRH/SDCAR/2023-775  du  08-12-2023.
(périmètre et accompagnement)
Note  de  service  SG/SRH/SDCAR/2023-809.  (modalités  de
gestion)

Pour plus d’informations, vous pouvez lire notre article du GT
du 19 décembre dernier).

 

https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2023-775
https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2023-809
https://www.spagri.fr/remuneration/gt-attractivite-du-12-decembre-2023-un-enjeu-majeur-pour-le-masa/
https://www.spagri.fr/remuneration/gt-attractivite-du-12-decembre-2023-un-enjeu-majeur-pour-le-masa/
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Remboursement  domicile  travail  :
Taux de remboursement à 75 % depuis
septembre : Pensez à vérifier votre
fiche de paye !!!
Depuis septembre 2023, le taux de remboursement des frais
engagés pour les déplacement domicile-travail est passé de
50 % à 75 %.

Pour les agents en IDF, la régularisation a été opérée sur la
paye de septembre 2023 ;

Pour les agents hors IDF, la régularisation a été réalisée sur
la paye d’octobre 2023. Pour les agents en DDI, il faut se
rapprocher des SGCD.

Bon  à  savoir  :  la  note  de  service  vient  d’être  publiée
(n°2023-811 du 21-12-2023)

 

GLOBEO : un dispositif défaillant !
Nombreux sont les agents qui rencontrent des difficultés pour
réserver leurs billets de train et leur hôtel en utilisant
GLOBEO. Ce dispositif est interministériel, le MASA ne gère
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pas en direct ce marché…

Il  est  rappelé  qu’en  cas  de  difficultés  de  réservation,
l’agent ou la structure peut faire appel au bureau des moyens
logistiques (bml.sg@agriculture.gouv.fr)

Perspectives : en 2024, le marché sera remis à la concurrence
et  les  difficultés  ont  été  communiquées  à  la  direction
interministérielle qui gère ce sujet.

La CFDT espère qu’avec cette mise en concurrence, le choix de
la société retenue permettra de bénéficier d’un dispositif
performant qui ne soit pas source de stress et de perte de
temps pour les agents comme c’est le cas aujourd’hui.

 

Pas  de  déplafonnement  de
l’indemnité télétravail au-delà de
88 jours !
La DGAFP a rendu une réponse négative. Nous ne sommes pourtant
pas le seul ministère à le demander…

La CFDT ne comprend pas ce retour de la DGAFP qui ne permet
pas de déplafonner lors de circonstances exceptionnelles qui
peuvent  se  multiplier  :  JO,  travaux  sur  les  transports,
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problème de locaux, travaux, etc.

 

En bref…
PSC : n’oubliez pas vos 15 euros par mois
Vous avez droit à un forfait mensuel de 15 euros, y compris si
vous  êtes  contractuel,  apprenti  …  pour  financer  votre
mutuelle : faites valoir ce droit auprès de votre gestionnaire
de proximité si cela ne figure pas sur votre bulletin de paye
!

Retraite progressive : on y verra bientôt plus
clair
La NS sera publiée prochainement et la FAQ de la DGAFP sera en
annexe de cette note.

Report des congés 2023 : possible jusqu’à fin
janvier 2024
Le report de congés est possible jusqu’à fin janvier 2024 et
sur demande spécifique, jusqu’au 31 mars 2024. La note de
service sera publiée prochainement.

Bon à savoir : Les journées RTT de 2023 ne se reportent pas.

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2021/01/bandeau-principal-site-version-2021.jpg


52/85
 

Plan de requalification de C à B et B à A
La  CFDT  demande  la  mise  en  place  de  nouveaux  plans  de
requalification pour les filières administrative, technique et
formation-recherche.

Le SRH va sonder la DGAFP sur ce sujet mais n’est pas très
optimiste quant à une issue favorable.

 NBI des secrétaires administratifs : le sujet va
avancer en 2024
Le SRH s’est engagé à organiser un GT au cours du premier
semestre 2024 pour évoquer notamment le sujet de la perte de
la NBI des SA en cas de changements de corps qui ne s’applique
pas aux autres corps du ministère.

PSU 2024 : un petit pas vers les agents inquiets …
mais des inquiétudes demeurent (cf CR CSA Alim du
15 décembre)

Transfert  FEADER  :  l’administration  tient  son
engagement en matière d’accompagnement des agents
En ce qui concerne les agents exerçant des missions FEADER
transférés  aux  collectivités  territoriales  régionales,  ils
pourront opter pour un détachement ou une intégration. Tous
les  agents  seront  contactés  par  leur  IGAPS  pour  les
accompagner,  le  cas  échéant,  dans  l’exercice  de  ce  droit

https://www.spagri.fr/contractuels/csa-alimentation-du-15-decembre-2023-plan-attractivite-abattoirs-psu-2024-crises-sanitaires-abattoirs-en-restructuration/
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d’option.

Des lanceurs d’alerte mieux protégés
La  réglementation  va  très  prochainement  évoluer  afin
d’améliorer la protection des lanceurs d’alerte et d’assouplir
les conditions pour bénéficier de cette protection au sein du
MASA. Les lanceurs d’alerte pourront ainsi s’adresser soit au
collège  de  déontologie  (canal  interne),  soit  à  une  liste
d’autorités externes pour faire leur signalement.

La CFDT a invité le secrétariat général à adresser un signal
fort auprès des établissements publics afin qu’ils prennent
des dispositions analogues.

Sécurisation juridique de la compensation en temps
des heures de nuit
L’arrêté du 18 octobre 2001 va être modifié afin de sécuriser
le  cadre  de  la  compensation  en  temps  des  heures
supplémentaires  réalisées  la  nuit  (hors  cas  d’intervention
sous astreinte) : les heures supplémentaires de nuit ainsi que
les  interventions  réalisées  dans  le  cadre  d’astreintes  la
nuit, quel que soit le jour de la semaine, seront compensées
sur la base d’un coefficient de récupération fixé à 2.

En pratique, cette évolution sera sans incidence dès lors que
la disposition qu’il est proposé d’insérer au sein de l’arrêté
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précité reprend le coefficient de récupération actuellement
mentionné dans les RIALTO des services déconcentrés du MASA.

Agression des agents : la CFDT obtient que le
sujet soit traité en formation spécialisée
A la demande de la CFDT, le problème des agressions et des
incivilités au travail sera traité en formation spécialisée du
CSA ministériel. Il s’agit, comme l’a dit M. Guérini le 13
novembre dernier à l’occasion d’une réunion de travail sur la
protection des agents publics, de mieux prévenir, protéger et
accompagner. Les dernières agressions physiques et verbales
d’agents  du  MASA  montrent  que  des  mesures  concrètes
s’imposent.

Le  plan  de  protection  des  agents  annoncé  par  le  ministre
prévoit que entre autres que l’administration pourra porter
plainte au nom de l’agent et ue les ayant droits (conjoint,
famille)  pourront  également  bénéficier  d’une  protection
fonctionnelle par l’administration.

Dialogue social : des RDV importants début 2024
Les GT sur l’attractivité se poursuivront, c’est un sujet
important  pour  le  ministère.  Le  CR  du  premier  GT  est
disponible  (cf  CR  du  GT  attractivité)

Le GT baromètre social : il permettra d’analyser les résultats
de ce baromètre et d’alimenter les réflexions en lien avec la

https://www.spagri.fr/remuneration/gt-attractivite-du-12-decembre-2023-un-enjeu-majeur-pour-le-masa/
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qualité de vie au travail et l’attractivité.

GT  attractivité  du  12
décembre  2023  :  Un  enjeu
majeur pour le MASA

L’attractivité  :  Constats,  axes
d’amélioration sur le recrutement,
la rémunération, le déroulement de
carrière
Le GT s’est réuni le 12 décembre sous la présidence de Xavier
Maire, chef du service des ressources humaines.

La  CFDT  était  représentée  par  Frédric  Laloy  et  Stéphanie
Clarenc.

https://www.spagri.fr/remuneration/gt-attractivite-du-12-decembre-2023-un-enjeu-majeur-pour-le-masa/
https://www.spagri.fr/remuneration/gt-attractivite-du-12-decembre-2023-un-enjeu-majeur-pour-le-masa/
https://www.spagri.fr/remuneration/gt-attractivite-du-12-decembre-2023-un-enjeu-majeur-pour-le-masa/
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Lorsque la CFDT échange avec les agents sur le terrain,
l’attractivité revient régulièrement comme un enjeu majeur
pour  l’avenir  du  ministère  ainsi  que  l’amélioration  des
conditions de travail.

 Comment  en  est-on  arrivé  à  cette
situation ?
Les réformes qui s’enchaînent, la réduction des effectifs
constatée depuis des années et les crises qui se multiplient
font qu’aujourd’hui, les agents se retrouvent soit avec une
charge  de  travail  démesurée,  soit  sur  des  missions  qui
s’accumulent et qui évoluent rapidement, voire parfois dans
les deux cas de figures ! Dans ce contexte, il n’est plus
question de prendre du recul, de monter en compétence et de
développer  de  l’expertise,  encore  moins  de  réaliser  un
travail de qualité. Perte de sens et démotivation deviennent
omniprésents, sans compter les burn-out qui se multiplient…
Les agents en arrivent à la conclusion qu’il est préférable
de quitter leur poste pour leur bien-être mais force est de
constater que les candidats ne se bousculent pas pour les
remplacer. Du coup, ce sont les agents en place qui doivent
pallier à ces postes restés vacants.  C’est le double effet
« kiss-cool » dans cette période où il y a pénurie et
concurrence sur de nombreux profils métiers : informaticiens,
vétérinaires,  ingénieurs,  techniciens,  gestionnaires,
enseignants, …
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L’horizon est bien sombre… et l’attractivité devient la seule
lumière au bout du tunnel mais à condition de traiter ce
sujet au sens large et en faisant preuve d’innovations. Les
agents  et  la  CFDT  comptent  bien  se  saisir  de  ce  sujet
primordial pour l’avenir de notre ministère.

Dans un tel contexte, nos réflexions s’articulent autour de 4
axes car s’il est important d’être attractif pour recruter,
faut-il ensuite être capable de fidéliser et de conserver les
nouvelles recrues. Et là aussi, l’enjeu est énorme et l’un ne
va pas sans l’autre !!!

 

Axe 1 : le recrutement
Le recrutement est une étape importante où il faut innover
pour  attirer  nos  futures  recrues  ayant  les  compétences
attendues. Ces innovations portent sur :

La création d’un site de recrutement avec la liste des
postes ouverts à la mobilité à jour

Depuis  de  nombreux  mois,  la  CFDT  réclame  un  site  de
recrutement propre au MASA afin de publier les fiches de
poste  et  permettre  une  recherche  plus  ergonomique  (par
catégorie, localisation, domaine de compétence, cotation du
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poste, …).

L’objectif  est  également  d’y  retrouver  et  consulter  des
fiches de poste plus attractives, moins contraintes par le
formalisme aujourd’hui imposé et permettant d’indiquer tous
les éléments susceptibles de déclencher une candidature (sens
des  missions,  salaires,  fourchette  indiciaire  pour  les
contractuels, primes rifseep, cotation des postes, …) et
enfin  un  outil  de  candidature  simplifié  qui  permet  de
dématérialiser la candidature et de pré-remplir en ligne les
éléments à communiquer.

Le SRH indique que le site de recrutement est en cours de
développement.  Il  est  effectivement  prévu  d’y  mettre  des
fiches de postes attractives. La mention d’informations sur
les éléments financiers est en réflexion. La mise en place
d’un outil de candidature simplifié est prévue mais dans un
second temps.

Le SRH se dit ouvert aux propositions des OS et se dit prêt à
partager sur ce sujet pour faire évoluer le site et le rendre
attrayant pour les candidats.

Dans  l’attente  de  ce  site,  vous  avez  la  possibilité  de
consulter les notes de service avec les postes en cours de
recrutement sur notre site : https://www.spagri.fr/ (rubrique
à droite : « mobilité au fil de l’eau »)

https://www.spagri.fr/
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Concours : il faut les encourager avec des modalités
plus modernes

Pour la CFDT, il est important de favoriser et de rendre
attractif  nos  concours  de  la  fonction  publique  où  pour
certains secteurs d’activité, il y a plus de places que de
candidats  ou  encore  beaucoup  de  désistements  entre  la
candidature et la titularisation.

Tout  d’abord,  la  CFDT  demande  de  favoriser  les  concours
nationaux à affectation locale pour éviter les refus de poste
liés à la localisation géographique, encore trop nombreux.
Actuellement, cette option est développée pour les TSMA mais
il faudrait le généraliser aux autres corps du MASA.

Ensuite, notre ministère a obtenu un concours spécifique MASA
pour les attachés, c’est une avancée mais il faudrait en
augmenter la fréquence et ouvrir cette possibilité à d’autres
corps où il y a des besoins importants (SA, IAE, ISPV, IPEF
enseignement, ,…).

Enfin,  les  épreuves  pourraient  être  plus  modernes,  plus
proches de la réalité terrain et permettre plusieurs choix de
sujets afin de ne pas décourager les candidats.

De même, les modalités d’accès aux postes pourraient être
revus  et  la  CFDT  souhaiterait  revoir  la  possibilité  de
déprécarisation  pour  permettre  aux  agents  de  devenir
fonctionnaire sans passer par les concours classiques avec
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les  contraintes  afférentes  (formation,  liste  de  poste
restreinte,…) qui en découragent plus d’un.

Le SRH précise que sur ces sujets, il n’a pas la main et est
en attente des décisions qui pourraient être prises dans le
cadre  de  la  loi  attractivité  de  la  fonction  publique  qui
devrait être publiée début 2024.

Concernant le concours spécifique des attachés, il s’agit d’un
concours  interministériel  pour  lequel  le  nombre  de  places
attribuées au MASA n’évolue pas d’une année sur l’autre. Le
nombre de places attribuées ne permet pas de compenser les
départs à la retraite, c’est la raison pour laquelle le MASA a
pu obtenir ce concours spécifique.

Une rémunération attractive

Pour  la  CFDT,  la  rémunération  est  un  enjeu  important
d’attractivité tout comme une bonne cotation des postes pour
un parcours professionnel tenant compte des responsabilités
et de l’expertise. Toutefois, une rémunération attractive à
elle seule n’est pas suffisante, il est tout aussi important
de la combiner avec le sens au travail, la qualité de vie au
travail, …

Conscient  de  cette  difficulté  de  recruter  du  fait  d’une
rémunération  peu  attractive,  le  SRH  a  procédé  à  une
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revalorisation  des  contractuels  (voir  notre  article)  et
envisage  en  2024  une  revalorisation  de  l’IFSE  pour  les
titulaires du MASA (voir notre article)

A  ce  stade,  tous  les  éléments  chiffrés  sur  ces
revalorisations n’ont pas été mis à disposition par le SRH.
Toutefois  les  premiers  éléments  montrent  une  disparité
importante  selon  les  domaines  d’activité  avec  une  forte
augmentation pour les secteurs dans lesquels il est difficile
de  recruter  et  une  bien  moindre  revalorisation  dans  les
autres secteurs. Cette forte disparité risque d’avoir pour
effet  de  démobiliser,  voire  faire  partir  les  agents  peu
revalorisés vers d’autres employeurs.

Comme l’indique la CFDT, notamment dans le compte rendu du GT
Rifssep (voir notre article), elle réclame a minima le même
pourcentage d’augmentation de l’IFSE que pour les autres
corps du MASA. La hausse des primes doit s’appliquer, pour
tout le monde, vers le haut et de façon équitable… Il en va
de l’attractivité de ces postes pour les futurs candidats.

Des avantages du MASA à mettre en avant !

 Le MASA présente des avantages comme l’ASMA, la mise en
place de la PSC,… ou comme l’obtention du label égalité-
diversité. La CFDT propose de prévoir un kit reprenant les
avantages offerts au MASA ainsi que les dispositifs mis en
œuvre pour les communiquer en amont à de futurs candidats et

https://www.spagri.fr/sujets/contractuels/
https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/gt-rifseep-du-5-decembre-2023-cia-2024-evolution-de-lifse-en-2024-par-corps-complement-difse/
https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/gt-rifseep-du-5-decembre-2023-cia-2024-evolution-de-lifse-en-2024-par-corps-complement-difse/
https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2021/01/bandeau-principal-site-version-2021.jpg


62/85
 

ainsi augmenter leur intérêt à rejoindre le MASA.

Parmi les avantages du MASA, il est important de ne pas
oublier le nombre de jours de congés, qui s’avère souvent
largement plus élevé que dans le privé, qui ceci est sans
aucun doute un facteur attractif permettant d’obtenir un
équilibre vie professionnelle / vie privée satisfaisant.

La CFDT insiste également sur la mise en place des tickets
restaurant qui pourraient améliorer l’attractivité de notre
ministère.

 

Axe  2.  Parcours  professionnel  et
déroulement de carrière
Si la communication de toutes les informations liées à un
poste ouvert au recrutement est importante, il en est de même
de  pérenniser  le  recrutement  en  proposant  un  parcours
professionnel  et  un  déroulement  de  carrière  répondant  aux
attentes des candidats.

Pour  ce  faire,  la  CFDT  propose  de  mener  les  actions
suivantes  :

– Revoir les taux pro pro pour un déroulement de carrière
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plus attractif

– Développer les examens professionnels pour obtenir des
avancements

– Mettre en place des plans de requalification de C à B et de
B à A

– Valoriser l’expertise technique par l’IFSE, la cotation du
poste et les promotions

Favoriser  les  détachements  et  proposer  un  traitement
équitable pour ces derniers
Développer la déprécarisation pour les contractuels afin de
leur  donner  une  perspective  attractive  de  devenir
fonctionnaire

– Etre pro-actif pour proposer des formations diplômantes ou
permettant une certification qui pourront être valorisées par
la suite dans le déroulement de carrière et permettre à
l’agent de rester à jour dans son domaine de compétence.

La CFDT insiste sur les parcours professionnels attractifs
qui peuvent faire la différence. Aujourd’hui, trop nombreux,
sont  les  agents  qui  sont  bloqués  dans  leur  parcours
professionnel et ne peuvent prétendre à une promotion et ce,
alors  qu’ils  exercent  déjà  les  missions  de  la  promotion
recherchée  ou  encore  parce  qu’ils  ont  fait  le  choix  de
l’expertise et pas du management.
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La CFDT rappelle que le protocole PPCR précise le principe
selon lequel chaque fonctionnaire doit pouvoir dérouler une
carrière complète sur au moins deux grades, dans toutes les
catégories et que ce principe guidera la fixation des taux
d’avancement. Avec les taux pro pro-actuels, nous sommes loin
du compte et l’attractivité de notre ministère en dépend.

 Sur la plupart de ces propositions, le SRH indique ne pas
avoir la main ni la compétence administrative pour y répondre.

Pour la CFDT, cette réponse du SRH est un peu trop facile car
le  MASA  est  aussi  en  mesure  de  faire  remonter  ces
propositions en interministériel ou à la DGAFP afin qu’elles
soient a minima discutées et au mieux intégrées dans les
futures mesures inscrites dans la loi de l’attractivité de la
fonction publique.

 

Axe 3 : Qualité de vie au travail –
Fidélisation
Pour fidéliser une nouvelle recrue, il est primordial de lui
offrir un cadre de travail de qualité qui s’articule pour la
CFDT autour :
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d’une culture managériale attractive

La culture managériale passe par une aptitude essentielle du
manager, aussi importante que sa connaissance métier ou ses
compétences techniques pour s’adapter aux différents enjeux
qui évoluent rapidement.

Dans le cadre de cette culture managériale, il est important
de  fédérer  les  équipes  autour  d’objectifs  communs,  être
innovant et communiquer des valeurs fortes que chacun doit
pouvoir s’approprier et mettre en œuvre dans la réalisation
des missions confiées.

De  même,  il  est  important  d’instaurer  des  rituels  de
communication  permettant  aux  équipes  d’échanger,  même  de
façon informelle, sur leur vécu au travail et leur quotidien.
Ces  rituels  de  communication  prennent  tout  leur  sens  et
permettent de s’adapter dans un contexte de développement du
télétravail.

Pour  développer  cette  culture  managériale,  les  managers
doivent  tout  d’abord  être  formés  puis  accompagnés
régulièrement.

Le SRH indique que la culture managériale sera développée dans
le cadre des réflexions sur la mise en place de la délégation
pour  la  haute  fonction  publique  mais  que  ce  sujet  devait
également  englober  les  sujets  plus  transversaux  comme  le
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management dans le contexte du télétravail, de changements
permanents, des effectifs sous tension, …

Pour la CFDT, il faut se donner des objectifs ambitieux sur
ce sujet et emporter tous les managers, ce qui n’est pas le
cas si on n’embarque que la haute fonction publique. La
culture managériale doit être mise en musique par tous les
managers et nous y serons attentifs !

d’une culture du présentiel permettant un équilibre vie
pro / vie perso

Le  présentiel  reste  la  clé  principale  pour  maintenir  un
collectif de travail mais faut-il encore que ce présentiel
soit efficace et permette aux agents qui sont présents de se
retrouver, d’échanger et de partager les éléments dans le
cadre des missions à réaliser. Malheureusement, ce n’est pas
toujours le cas. Il est donc important de mener une réflexion
pour faire évoluer ce point, en particulier lorsqu’il s’agit
d’accueillir une nouvelle recrue et de la former mais aussi
pour la suite afin de permettre à l’ensemble des agents
d’avoir des temps d’échanges efficaces avec les « présents »
de l’équipe.

Mais pour la CFDT, il est tout aussi important de sortir de
la tendance française qui consiste à penser qu’un temps de
présence élevé est le reflet d’une performance accrue. Dans
certains pays voisins comme la Belgique, c’est l’inverse,
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plus l’agent fait des heures, plus il est considéré comme
inefficace… Par ailleurs, l’OMS a alerté en 2021 sur le fait
que dépasser les 55 heures de travail par semaine représente
un danger grave pour la santé (risque d’AVC ,…).

La CFDT constate que trop d’agents sont soumis à de fortes
pressions  liées  à  la  charge  de  travail  qui  entraîne  la
réalisation d’un nombre important d’heures supplémentaires,
le soir et le WE, et ce, de façon permanente !!! Cette
situation nuit à la santé de ces agents mais aussi à la
fidélisation de la nouvelle recrue et peut la fait fuir, au
bout de quelques mois, voire quelques semaines…

La CFDT considère que le MASA doit se saisir de ce sujet et
mettre en place un environnement qui permette à chaque agent
de bénéficier d’un équilibre vie pro /vie perso satisfaisant
avec des règles respectées de tous.

d’une organisation du travail adaptée aux missions et
aux effectifs alloués

Dans le contexte actuel de tension sur les effectifs, il est
nécessaire de se doter d’une organisation du travail adaptée
qui  permette  de  procurer  aux  agents  un  environnement  de
travail serein.

Pour la CFDT, cette organisation du travail doit s’orienter
vers une véritable gestion des priorités et des urgences afin
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de donner un cap précis aux agents, en donnant du sens aux
missions exercées, notamment au travers de feuilles de route
établies dans la durée et en permettant ainsi de définir des
temps pour faire face aux crises et aux actualités.

En conséquence, il faut que le MASA et ses services acceptent
de mettre de côté certaines missions et de ne pas être dans
la logique de vouloir faire à tout prix et au péril des
agents qui n’arrivent plus à produire un travail de qualité,
entraînant une perte de sens.

des conditions de télétravail plus souples

 La  CFDT  considère  que  le  télétravail  est  un  facteur
d’attractivité  important  lorsque  les  missions  sont
télétravaillables.  En  effet,  le  télétravail  permet  un
équilibre  vie  professionnelle  et  vie  personnelle  plus
satisfaisant  en  particulier  lorsque  le  trajet
domicile/travail est long. En outre, pour certaines villes où
le logement est devenu inaccessible et de surcroit en cette
période d’inflation, de nombreux agents n’ont pas d’autre
choix que de s’en éloigner. Dans ce contexte, les 2 jours à 3
jours de télétravail sont déterminants.

La  CFDT  souhaite  également  plus  de  flexibilité  et  une
mobilisation  des  jours  flottants  plus  importante  pour
améliorer les possibilités de télétravail permettant ainsi de
mettre en œuvre un maximum de rituels de communication et de

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2021/01/bandeau-principal-site-version-2021.jpg


69/85
 

permettre aux agents d’être en présentiel quand les collègues
sont présents dans le service ou pour les réunions, et ce,
afin de conserver le collectif de travail.

 d’une prime d’attractivité et/ou de fidélisation (qui
augmente en fonction du temps sur lequel on reste sur un
même poste) pour les métiers en tension (informatique)

 Pour certains métiers en tension comme dans l’informatique,
où en administration centrale, il est prévu de recruter 60
ETP. Il peut être opportun de mettre en place une prime
d’attractivité pour faire venir les candidats. Par ailleurs,
à l’instar de ce qui existe déjà pour les fonctionnaires de
Seine-Saint-Denis,  l’octroi  d’une  prime  de  fidélisation
pourrait aussi être une possibilité. Elle serait versée si le
candidat reste un temps donné sur le poste. En effet, dans ce
secteur en pénurie, les candidats sont rares, les places sont
nombreuses. Si les conditions de travail ne sont pas réunies,
le candidat peut partir au bout de quelques semaines, voire
quelques jours. Ces deux primes pourraient permettre d’éviter
cette situation et se donner le temps de mettre en place les
conditions  de  travail  qui  pourraient  satisfaire  tout  le
monde.

  Pour conclure, sur ce point relatif à la fidélisation à la
qualité de vie au travail, la CFDT a réitéré sa demande de
mettre en place au MASA un accord qualité de vie au travail
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qui aurait vocation à être le socle de l’amélioration des
conditions de travail au MASA mais aussi de communication
pour  les  futurs  candidats,  dont  le  choix  entre  deux
employeurs peut se faire sur la qualité de vie au travail
avant la rémunération.

Le  SRH  a  répondu  qu’il  était  prêt  à  mener  les  travaux
conduisant à la mise en place d’un accord qualité de vie au
travail, à l’issue du bilan de baromètre social.

La CFDT se mobilisera pour obtenir un accord qualité de vie
au  travail  permettant  d’améliorer  significativement  les
conditions de travail des agents.

 

 Axe  4  :  Communiquer  sur  nos
métiers  et  nos  parcours
professionnels
La CFDT fait le constat que les métiers du MASA sont méconnus
et les candidats viennent parfois par dépit, n’ayant pas
obtenu d’autres postes chez des employeurs plus attractifs
car plus en lien avec les enjeux sociétaux (l’écologie, le
social, …).
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Or nos métiers ont du sens et il faut le faire savoir et
développer une politique de communication sur nos métiers
pour  en  donner  une  meilleure  perception  et  les  rendre
attractifs au sein de la fonction publique mais aussi auprès
du grand public.

Tous les réseaux de communication peuvent être mobilisés et
le site de recrutement prend tout son sens car il permettra
de  renseigner  aux  personnes  intéressées  les  postes
disponibles.

Il est aussi important de sensibiliser les jeunes aux choix
de  nos  métiers  par  une  participation  plus  dynamique  aux
salons d’orientation mais aussi en développant un kit de
présentation de nos métiers qui pourraient servir aux agents
du MASA qui sont amenés à présenter ces métiers dans les
collèges et lycées lorsqu’ils sont sollicités pour le faire.

Enfin, il est aussi important de communiquer sur les parcours
professionnels et les rendre plus attractifs pour montrer aux
futures recrues les possibilités de déroulement de carrière
leur  permettant  de  se  projeter  dans  les  métiers  et  les
carrières de la fonction publique.

Au cours de ce GT, le SRH a indiqué qu’une loi sur la fonction
publique est en cours d’élaboration pour 2024 et qu’un certain
nombre des pistes évoquées, ci-dessus, doivent être portées
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dans le cadre de ces réflexions.

Des groupes de travail réguliers seront mis en place pour
poursuivre les réflexions sur l’attractivité et étudier les
pistes proposées.

Pour la CFDT, c’est un vaste chantier qui s’annonce et toutes
vos propositions et axes d’amélioration sont les bienvenus !

Vous pouvez nous les communiquer via ce lien.

 

 

 

 

GT RIFSEEP du 5 décembre 2023
:  CIA  2024,  évolution  de

https://www.spagri.fr/
https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/gt-rifseep-du-5-decembre-2023-cia-2024-evolution-de-lifse-en-2024-par-corps-complement-difse/
https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/gt-rifseep-du-5-decembre-2023-cia-2024-evolution-de-lifse-en-2024-par-corps-complement-difse/
https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/gt-rifseep-du-5-decembre-2023-cia-2024-evolution-de-lifse-en-2024-par-corps-complement-difse/
https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/gt-rifseep-du-5-decembre-2023-cia-2024-evolution-de-lifse-en-2024-par-corps-complement-difse/
https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/gt-rifseep-du-5-decembre-2023-cia-2024-evolution-de-lifse-en-2024-par-corps-complement-difse/
https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/gt-rifseep-du-5-decembre-2023-cia-2024-evolution-de-lifse-en-2024-par-corps-complement-difse/
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l’IFSE  en  2024  par  corps,
complément d’IFSE…
IFSE et CIA au MASA : à quoi s’attendre?

Résultats  avancements  de
grade au choix 2024
Derniers résultats des avancements de grade au choix 2024,
pour les corps administratifs, les corps techniques, et les
corps formation-recherche.

Résultats  des  promotions  au

https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/gt-rifseep-du-5-decembre-2023-cia-2024-evolution-de-lifse-en-2024-par-corps-complement-difse/
https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/gt-rifseep-du-5-decembre-2023-cia-2024-evolution-de-lifse-en-2024-par-corps-complement-difse/
https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/gt-rifseep-du-5-decembre-2023-cia-2024-evolution-de-lifse-en-2024-par-corps-complement-difse/
https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/gt-rifseep-du-5-decembre-2023-cia-2024-evolution-de-lifse-en-2024-par-corps-complement-difse/
https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/gt-rifseep-du-5-decembre-2023-cia-2024-evolution-de-lifse-en-2024-par-corps-complement-difse/
https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/gt-rifseep-du-5-decembre-2023-cia-2024-evolution-de-lifse-en-2024-par-corps-complement-difse/
https://www.spagri.fr/carrieres/resultats-avancements-de-grade-au-choix-2024/
https://www.spagri.fr/carrieres/resultats-avancements-de-grade-au-choix-2024/
https://www.spagri.fr/carrieres/avancement_grade_choix/resultats-des-promotions-au-choix-publication-du-26-octobre-2023/
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choix  :  publication  du  26
octobre 2023
Les derniers résultats des promotions au choix, au titre de
2023, pour les corps administratifs et les corps techniques,
ont été publiés sur le site Intranet du MASA.

Pour rappel, le bénéfice de la promotion dans les corps des
IAE et des attachés est soumis à une mobilité validante (voir
la note de service et notre article).

Les résultats des avancements de grade seront publiés le 15
décembre prochain.

• Pour la filière administrative au titre de l’année 2023

Promotion  au  choix  dans  le  corps  des  secrétaires1.
administratifs
Promotion  au  choix  dans  le  corps  des  attachés2.
d’administration de l’État

• Pour la filière technique au titre de l’année 2023

Promotion  au  choix  dans  le  corps  des  techniciens1.
supérieurs
Promotion  au  choix  dans  le  corps  des  ingénieurs  de2.
l’agriculture et de l’environnement

https://www.spagri.fr/carrieres/avancement_grade_choix/resultats-des-promotions-au-choix-publication-du-26-octobre-2023/
https://www.spagri.fr/carrieres/avancement_grade_choix/resultats-des-promotions-au-choix-publication-du-26-octobre-2023/
https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2022/05/2023-343_final.pdf-promotion-au-choix.pdf
https://www.spagri.fr/corps/adjoint-administratif/publication-de-la-note-de-service-relative-a-la-promotion-de-corps-par-liste-daptitude-pour-lannee-2023/
https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2023/10/liste_d_aptitude_corps_des_sa_2023_cle8c9146.pdf
https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2023/10/liste_d_aptitude_corps_des_sa_2023_cle8c9146.pdf
https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2023/10/la_aae_2023_cle4f4b7d.pdf
https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2023/10/la_aae_2023_cle4f4b7d.pdf
https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2023/10/liste_d_aptitude_corps_des_ts_2023_cle81a47a-1.pdf
https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2023/10/liste_d_aptitude_corps_des_ts_2023_cle81a47a-1.pdf
https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2023/10/la_iae_2023_cle4889c6.pdf
https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2023/10/la_iae_2023_cle4889c6.pdf
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Avec la loi de transformation de la fonction publique du 6
août 2019, les commissions administratives paritaires (CAP)
ont  perdu  leurs  compétences  sur  les  mobilités  et  les
promotions.

Pour la CFDT, l’information des agents dans l’exercice des
promotions est essentielle. Les agents promouvables doivent
être tenus informés tout au long de la procédure. Il est, par
ailleurs, vivement conseillé de prendre contact avec l’IGAPS.

Si la CFDT ne s’est jamais montrée favorable à la disparition
des CAP-promotion, elle se mobilise néanmoins au quotidien,
auprès des agents, pour les soutenir dans le cadre de ces
nouvelles dispositions et les aider dans leurs démarches
auprès de l’administration.

Le SPAgri-CFDT se tient à votre disposition.

Dispositif de préparation au
concours interne 2024 d’accès

https://www.spagri.fr/nous-contacter/
https://www.spagri.fr/corps/iae/dispositif-de-preparation-au-concours-interne-2024-dacces-au-corps-des-ipef/
https://www.spagri.fr/corps/iae/dispositif-de-preparation-au-concours-interne-2024-dacces-au-corps-des-ipef/
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au corps des IPEF
Dans la perspective de l’ouverture  d’un concours interne
(session  2024)  pour   l’accès   au  corps  des  IPEF,   un
dispositif de formation est proposé, à compter du  mois  de 
novembre  2023,  aux  candidats  éligibles par le ministère
chargé  de  l’agriculture  (MASA)  en  cohérence  avec  le
dispositif   mis   en   place   par   le  MTECT

La PSC : quesako ?
La protection sociale complémentaire est appelée communément «
mutuelle ». Pour le secteur public, après des négociations
entamées en 2017 qui se concrétisent en 2021, la protection
sociale complémentaire devient obligatoire pour les employeurs
publics  envers  leurs  agents  (titulaires,  contractuels,
apprentis,…). Grande avancée sociale conquise par la CFDT !

https://www.spagri.fr/corps/iae/dispositif-de-preparation-au-concours-interne-2024-dacces-au-corps-des-ipef/
https://www.spagri.fr/corps/iae/dispositif-de-preparation-au-concours-interne-2024-dacces-au-corps-des-ipef/
https://www.spagri.fr/psc/la-psc-quesako/
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Fiches statutaires
Dans la collection Les Fiches pratiques du SPAgri, nos fiches
statutaires  délivrent,  pour  chaque  corps,  les  différents
grades et leur échelonnement indiciaire.

CSA-M du 11 juillet 2023 –
Mobilité : des améliorations
en vue … grâce à un dialogue
social  à  marche  forcée  !
Revalorisation  IFSE  :  quid
des catégories B et C ?!
Ce CSA-Ministériel qui s’est tenu le 11 juillet 2023 était
présidé  par  Cécile  Bigot-Dekeyzer,  secrétaire  générale  du
ministère en charge de l’agriculture Au menu : LDG mobilité,
RIFSEEP,  DGAL  sous  tension,  RSU,  CDD,  télétravail
exceptionnel, conseil médical, médecine de prévention, CRIC,

https://www.spagri.fr/fiches-pratiques/fiches-statutaires/
https://www.spagri.fr/compte-rendus/csa-m-du-11-juillet-2023-mobilite-des-ameliorations-en-vue-grace-a-un-dialogue-social-a-marche-forcee-revalorisation-ifse-quid-des-categories-b-et-c/
https://www.spagri.fr/compte-rendus/csa-m-du-11-juillet-2023-mobilite-des-ameliorations-en-vue-grace-a-un-dialogue-social-a-marche-forcee-revalorisation-ifse-quid-des-categories-b-et-c/
https://www.spagri.fr/compte-rendus/csa-m-du-11-juillet-2023-mobilite-des-ameliorations-en-vue-grace-a-un-dialogue-social-a-marche-forcee-revalorisation-ifse-quid-des-categories-b-et-c/
https://www.spagri.fr/compte-rendus/csa-m-du-11-juillet-2023-mobilite-des-ameliorations-en-vue-grace-a-un-dialogue-social-a-marche-forcee-revalorisation-ifse-quid-des-categories-b-et-c/
https://www.spagri.fr/compte-rendus/csa-m-du-11-juillet-2023-mobilite-des-ameliorations-en-vue-grace-a-un-dialogue-social-a-marche-forcee-revalorisation-ifse-quid-des-categories-b-et-c/
https://www.spagri.fr/compte-rendus/csa-m-du-11-juillet-2023-mobilite-des-ameliorations-en-vue-grace-a-un-dialogue-social-a-marche-forcee-revalorisation-ifse-quid-des-categories-b-et-c/
https://www.spagri.fr/compte-rendus/csa-m-du-11-juillet-2023-mobilite-des-ameliorations-en-vue-grace-a-un-dialogue-social-a-marche-forcee-revalorisation-ifse-quid-des-categories-b-et-c/
https://www.spagri.fr/compte-rendus/csa-m-du-11-juillet-2023-mobilite-des-ameliorations-en-vue-grace-a-un-dialogue-social-a-marche-forcee-revalorisation-ifse-quid-des-categories-b-et-c/
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FS…

Avancement de grade au choix
au titre de l’année 2024
La note de service SG/SRH/SDCAR/2023-359 du 31/05/2023  qui
concerne les propositions d’avancement de grade des personnels
relevant du ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation
(MAA) au titre de 2024 été publiée au BO Agri du 1er juin 2023

Publication  de  la  note  de
service  relative  à  la
promotion de corps par liste

https://www.spagri.fr/corps/attaches-dadministration/avancement-de-grade-au-choix-au-titre-de-lannee-2024/
https://www.spagri.fr/corps/attaches-dadministration/avancement-de-grade-au-choix-au-titre-de-lannee-2024/
https://www.spagri.fr/corps/adjoint-administratif/publication-de-la-note-de-service-relative-a-la-promotion-de-corps-par-liste-daptitude-pour-lannee-2023/
https://www.spagri.fr/corps/adjoint-administratif/publication-de-la-note-de-service-relative-a-la-promotion-de-corps-par-liste-daptitude-pour-lannee-2023/
https://www.spagri.fr/corps/adjoint-administratif/publication-de-la-note-de-service-relative-a-la-promotion-de-corps-par-liste-daptitude-pour-lannee-2023/
https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2021/01/bandeau-principal-site-version-2021.jpg


79/85
 

d’aptitude pour l’année 2023
La  note  de  service  SG/SRH/SDCAR/2023-343  du  24/05/2023  ,
relative à la promotion de corps, par liste d’aptitude, pour
les personnels de certains corps relevant du ministère de
l’Agriculture au titre de 2023, vient de paraître au sommaire
BO Agri du 25 mai.

Avancements  de  grade  et
promotions  au  choix  :
publication  MASA  du  15
décembre 2022
Publication  des  résultats  des  avancements  de  grade  et
promotions au choix au titre de l’année 2023 pour les corps
administratifs, techniques (hors IPEF et ISPV) et formation
recherche.

https://www.spagri.fr/corps/adjoint-administratif/publication-de-la-note-de-service-relative-a-la-promotion-de-corps-par-liste-daptitude-pour-lannee-2023/
https://www.spagri.fr/carrieres/publication-des-promotions-avancement-de-grade-et-promotion-au-choix-au-titre-de-lannee-2023/
https://www.spagri.fr/carrieres/publication-des-promotions-avancement-de-grade-et-promotion-au-choix-au-titre-de-lannee-2023/
https://www.spagri.fr/carrieres/publication-des-promotions-avancement-de-grade-et-promotion-au-choix-au-titre-de-lannee-2023/
https://www.spagri.fr/carrieres/publication-des-promotions-avancement-de-grade-et-promotion-au-choix-au-titre-de-lannee-2023/
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Hors  classe  et  échelon
spécial : la note de service
2022 vient de paraître
La note de service relative à la procédure d’élaboration des
tableaux d’avancement aux grades dits à accès fonctionnels,
hors classe et échelon spécial (Attachés, IAE, Ingénieurs de
recherche), vient de paraître

Préparation  au  concours
interne pour l’accès au corps
des  ingénieurs  de
l’agriculture  et  de

https://www.spagri.fr/corps/attaches-dadministration/hors-classe-et-echelon-special-la-note-de-service-2022-vient-de-paraitre/
https://www.spagri.fr/corps/attaches-dadministration/hors-classe-et-echelon-special-la-note-de-service-2022-vient-de-paraitre/
https://www.spagri.fr/corps/attaches-dadministration/hors-classe-et-echelon-special-la-note-de-service-2022-vient-de-paraitre/
https://www.spagri.fr/formation/preparation-au-concours-interne-pour-lacces-au-corps-des-ingenieurs-de-lagriculture-et-de-lenvironnement-session-2023/
https://www.spagri.fr/formation/preparation-au-concours-interne-pour-lacces-au-corps-des-ingenieurs-de-lagriculture-et-de-lenvironnement-session-2023/
https://www.spagri.fr/formation/preparation-au-concours-interne-pour-lacces-au-corps-des-ingenieurs-de-lagriculture-et-de-lenvironnement-session-2023/
https://www.spagri.fr/formation/preparation-au-concours-interne-pour-lacces-au-corps-des-ingenieurs-de-lagriculture-et-de-lenvironnement-session-2023/
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l’environnement  –  session
2023
Parution de la note de service pour la mise en place d’une
formation de préparation aux épreuves écrites et à l’épreuve
orale pour l’accès au corps des IAE -session 2023

Changements  de  corps  par
liste d’aptitude (2022)
Parution de la note de service concernant les changements de
corps au titre de 2022.

CTM  (5  et  6  avril  2022)  :

https://www.spagri.fr/formation/preparation-au-concours-interne-pour-lacces-au-corps-des-ingenieurs-de-lagriculture-et-de-lenvironnement-session-2023/
https://www.spagri.fr/formation/preparation-au-concours-interne-pour-lacces-au-corps-des-ingenieurs-de-lagriculture-et-de-lenvironnement-session-2023/
https://www.spagri.fr/corps/attaches-dadministration/changements-de-corps-par-liste-daptitude-2022/
https://www.spagri.fr/corps/attaches-dadministration/changements-de-corps-par-liste-daptitude-2022/
https://www.spagri.fr/teletravail/ctm-5-et-6-avril-2022-sgcd-influenza-futures-instances-de-dialogue-social-teletravail/
https://www.spagri.fr/teletravail/ctm-5-et-6-avril-2022-sgcd-influenza-futures-instances-de-dialogue-social-teletravail/
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SGCD,  Influenza,  futures
instances de dialogue social,
télétravail,…
Compte-rendu du Comité technique ministériel, réuni les 5 et 6
avril 2022.

Ingénieurs  de  l’agriculture
et  de  l’environnement  :
examen professionnel au titre
de l’année 2021
Parution  de  la  note  de  service  relative  à  l’examen
professionnel d’accès au corps des IAE au titre de 2021.
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Comité  technique  du
secrétariat général (22 mars
2022)
Relevé d’information concernant le comité technique spécial du
secrétariat général du MAA, réuni le 22 mars 2022.

Publication  des  promotions
(avancements  de  grade)  au
titre de l’année 2022
Tableaux d’avancement de grade au titre de 2022 pour les corps
administratifs, techniques et de formation-recherche du MAA.

https://www.spagri.fr/instances/comite-technique-du-secretariat-general-22-mars-2022/
https://www.spagri.fr/instances/comite-technique-du-secretariat-general-22-mars-2022/
https://www.spagri.fr/instances/comite-technique-du-secretariat-general-22-mars-2022/
https://www.spagri.fr/carrieres/publication-des-promotions-avancements-de-grade-au-titre-de-lannee-2022/
https://www.spagri.fr/carrieres/publication-des-promotions-avancements-de-grade-au-titre-de-lannee-2022/
https://www.spagri.fr/carrieres/publication-des-promotions-avancements-de-grade-au-titre-de-lannee-2022/
https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2021/01/bandeau-principal-site-version-2021.jpg


84/85
 

Formation  pour  l’accès  au
corps des IPEF (2022)
Mise en place d’une formation de préparation aux épreuves du
concours interne 2022 d’accès au corps des IPEF.

CTM (8 et 9 juillet 2021) :
devenir de la DPMA, nouvelles
instances de dialogue social…
Compte rendu du CTM des 8 et 9 juillet 2021.

Changements  de  corps  par
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liste d’aptitude (2021)
Parution de la note de service concernant les changements de
corps au titre de 2021.
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